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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 2 avril. 

— PIÈCES A PRODUIRE POUR, SON AC-

biens et deux usufruitiers, a fait une fondation pieuse en 

faveur de la fabrique d'une éplise sous forme de presta-

tion annuelle payable seulement à compter du décès de 

son légataire universel, a pu être interprétée en ce sens 

(lorsque ce dernier est décédé-avant lui et que les usufrui-

tiers lui ont survécu) que, dans la prévision de cet événe-

ment, le testateur avait voulu que le paiement de la pres-

tation ne fût exigible qu'à partir du jour du décès du der-

nier usufruitier; et, d'après cette interprétation, qui était 

dans le domaine souverain de la Cour impériale, il a pu 

être jugé que la demande en paiement des arrérages du 

legs formée par la fabrique, moins de trente ans après ce 

décès, n'était pas atteinte par la prescription. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M' Maucler, contre un jugement en dernier res-

sort du Tribunal civil de Castel-Sarrazin. 

SERVITUDE DISCONTINUE. — PRESCRIPTION. 

D'AUVERGNE. 

COUTUME 

JE IMUAÇANT MILITAIRE 

CEPTATION. — CHOSE JUGÉE 

La demande formée par une compagnie contre un tiers 

itrgé de lui procurer des remplaçants pour le service 

militaire, et tendant à forcer ce tiers à lui fournir les piè-

K9 nécessaires pour l'admission d'un des remplaçants, 

linon à payer à la compagnie des dommages et mtéiêts, 

ipeut pas être repoussée par l'autorité de la chose jugée 

qui résulterait de deux précédents jugements, lorsque le 

premier de ces jugements n'a statué que sur la demande 

« paiement du prix de remplaçants, reconnue légitime 

ituf compensation, jusqu'à concurrence d'une certaine 

tomme pour frais de nourriture, et que le second, dont 

ftjjplicalion est plus directe à 1a cause, n'a prononcé que 

HT la demande en nullité du contrat de remplacement et 

l'a écartée, liest évident que la compagnie, obligée, par 

'«dernier jugement, d'accepter le remplaçant, a pu de-

iiDdcr, sans que ce jugement ni le précédent y missent 

obstacle, que le fournisseur du remplaçant produisît les 

fièces nécessaires pour le faire admettre par l'autorité 

Mitaire. Peu importe que cette demande de pièces ait été 

Wiiil>'e, tors de ces jugements, d'une manière subsidiai-
MU esi constant qu'il n'y a pas été statué. 

' ^ Ri-jel, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 

«conclusions conformes du même avocat-général, plai-

nt M" Huguet, du pourvoi du sieur Ligrange-Virely. 

1*16. — PAIEMENT FAIT AVEC SUBItOGATION. 

Les 

I»! (I l'. 

répin* 

Sous l'empire de l'ancienne coutume d'Auvergne (art. 2, 

chap. 17), les servitudes continues et discontinues sans 

distiuctiou pouvaient s'acquérir par la prescription de 
trente ans. Mais cette coutume ne dérogeait pas aû" prin-

cipe universellement admis qui exigeait alors, comme au 

jourd'hui, que la prescription acquisitive fût fondée snr 

une possession à titre de propriétaire. Ainsi, une commu-

ne qui-, d'après les faits constatés, ne justifiait qae d'une 

possession de simple tolérance relativement au droit 

qu'elle prétendait avoir d établir son champ de foire an 

nuel sur le terrain d'un particulier, a dû succomber dans 
sa prétention. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat géné-

ral, plaidant M
0
 Costa, du pourvoi de la commune de 

Cournon contre un arrêt de la Cour impériale de Riom, 

rendu en faveur du sieur Dully. 

TESTAMENT MYSTIQUE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 2 avril. 

ET SCELLEMENT. CLOTURE 

PRE4NTE. 

— EM-

ster.w' 

enl*!* 

céments faiu avec subromrlie 

er. 

a" 

isari 

SES EFFETS. 

n par un tiers à la 
fflœecréaueière de son mari, dont eilo a été séparée de 

topict de bieus, ont-ils libéré le mari envers la femme, 

m que lt8»paiements aient été effectués sans le concours 
du mari? 

La Cour impériale do Paris a jugé que la libération n'a-

pas ou lieu, et que la somme payée ne devait tas cire 

«luite de l'avoir de la femme dans le compte de liquida-
ton fait ou à faire entre elle et son mari. 

, Le pourvoi a soutenu qu'en prononçant ainsi, l'arrêt at-

W<é avait violé les articles 1234 et 1250 du Code Napo-

*Mui attribuent au paiement l'ail avec subrogation 

une tierce personne, l'effet d'éteindre la dette, du 

*no» a
u
 regard du subrogeant , qui, eu supposant 

Vil conserve sa créance malgcé le paiement qu'il a re-

P
ce n e5

t que par une fiction créée uniquement en vue 

subrogé et à son profit. (Opinions conformes de Mer-
^oihier, Mourlou.) 
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PAIEMENTS. 

- REPORT. 

FIXATION.. 

Pour qu'un testament mystique soit réputé clos et scel-

lé, dans le sens de l'art. 976 du Code Napoléon, il n'est 

pas nécessaire que la cire qui réunit et retient les extré-

mités de l'enveloppe dans laquelle est enfurmé le testa-

ment porte l'empreinte d'uu cachet ; il suffit que lesdiles 

extrémités soient réuuies de façon à no pouvoir être divi-

sées sans bris, ni fracture. 

Spécialement un testament mystique, clos de tous côtés 

au moyen d'un fil qui traverse l'enveloppe du testament 

et le lesiameut lui même, et scel'é, aux endroits traver-

sés par le fil, par des cachets en cire d'Espagne sans em-

preinte, satisfait aux prescriptions de l'article précité. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, et 

contrairement aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-GiiiUard, d'un pourvoi d rigé conire un ar-

rêt rendu, le 17 février 1855, par la Cour impériale d'A-

gen. (Loubaihères et cousons contre veuve Simon. Plai-

dants, M" Rippauitet Labordère.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

grande porte d'entrée dans la conr, ainsi que les deux pi-

liers en pieire qui la soutiennent, plus et notamment le 

chemin ou jvenue régnant le long des murs du jardin à 

droite eutn ledit mur et le parc. 

Depuis, plusieurs reventes successives avaient été faites 

de ces troislots, qui appartiennent aujourd'hui pour les 

14|18 au simr Letartre et pour les 4[18 aux veuve et hé-

ritiers Bomber. 

Ceux-ci,jusqu'enl850, avaient joui suivant leurs droit9 

de l'avenu* pour l'exploitation de leur propriété, lors 

que M. Letartre, qui réunissait dans 6a main la presque 

totalité du lomaine de Tachamville, et qui avait fait de 

grands tra-aux pour distribuer ses jardins à l'anglaise, 

s'empara dè l'avenue, qui, par sa ligne droite, produisait, 

lui paraissiit-il, un effet peu gracieux dans l'ensemble dos 

dessins, laremplaça par une tllée sinueuse plus agréable 

à l'œil, abaissa les deux pilastres de la barrière et en fer-

ma les portes à clé. 

Par suite des protestations des veuve et héritiers Bou-

cher et pjur y mettre fin, demande par le sieur Letartre 

contre eux tendante : 

1" A ce qu'ils soient tenus de justifier qu'ils ont un droit 

dt ; ; • « Pnvenua I 8* à ce que, pour le cas où la 
copropriété leur serait reconnue, il soit procédé au par-

tage driceile suivant les droits de chacun, et au bornage 

de la portion attribuée à chacun ; 3° subsidiairement, à ce 

que, pour le cas où le Tribunal déciderait que les héritiers 

Boucher n'ont qu'une servitude de passage, comme aussi 

pour le cas où le Tribunal ordonnant le partage reconnaî-

trait que les copartageanta se doivent mutuellement pas-

sage pour l'exploitation de leurs bois, lui donner acte de 

ce qu'il entend user du bénéfice de l'art. 701 du Code 

Napoléon, et offrir un autre passage sur une autre partie 
de terrain. 

Depuis, rectification de ces conclusions par le sieur 

Letartre, qui demande acte de ce qu'il cousant à procéder 

avec les héritiers Boucher comme s'ils étaient coproprié-

taires, et il entend en conséquence réduire sa demande au 

deuxième chef de ses conclusions primitives, c'est-à-dire 

à la cessation de l'indivision par un mode de partage en 

harmouie avec les droits et intérêts de chacun. 

En conséquence, sous le mérile des Offres par lui déjà 

faites, et qu'il réitère, du passage le long du bois Fonte-

nelle, à charge de réciprocité, si d'ailleurs ie Tribunal ju-

ge à propos que le passage soit fourni, 

Dire que la convention d'indivision cessera d'avoir effet 

à compter du jugement à intervenir; qu'il sera procéda au 

partage de l'avenue par attribution de la portion comiguë 
au bois de chacun; 

Nommer un expert poiir reconnaître les limites de l'a^ 

enue d'après le partage de l'an VI, fixer et borner les li-

mites de chacun, fixer la plus-value soit à raison du sol, 

soit à raison des plantations existantes sur quelques par-

ties du chemin, estimer les arbres abattus par les sieurs 

Foménelle et Elie Boucher; 

Renvoyer les parties devant un de Messieurs ou l'avoué 

In plus ancien pour faire les comptes que les parties peu-

vent se devoir. 

Les héritiers Boucher repoussent la demande M. Le-

tartre et reçonveutiotinelleiueiil demandent Je rétablisse-

ment de l'avenue dans sou état primitif et ie bornage dans 

les termes de l'art; 11 de l'acte de partage de i'ati VI. 

Jugement du Tribunal qui accueille la demande du sieur 

Letaire en ces termes : 

pour l'exploitation des héritiers Boucher, et de déterminer 
les mesures a prendre pour arriver au partage par attribu-

tion. » 

M° .Itambert, pour les veuve et héritiers Boucher, appe-
lants, plaidait : 1° le principe reconnu par les premiers ju-
ges de l'interdiciion de l'action en partage des objets acces-
soires nécessaires à l'exploitation ou à l'usage de propriétés 
eonlignës, proclamé par la loi romaine au paragraphe de com-
muni dividundm, et enfin voulu par le bon sens et la force 
fies choses. Il citait à l'appui de ce principe : Poujo

1
, 'ians 

son Commentaire des Successions, ari. 8tS; deux iirrôls de 
cassation, du 10 décembre 1823, 21 août l.

v
32 ; deux arrêts do 

Cour d'appel : Bordeaux, 4 décembre 1835, et Colmar, 23 
août 1831 ; — 2° la violation flagrante du droit de propriété 
commise par les premiers juges en dépouillant les héritiers 
Boucher de leur droit de copropriété à l'avenue laissée en 
commun, droit existant sur la totalité et sur chaque pBrlie, 

pars in loto et lolum inquàlibel parie, aussi bien sur les 
quatorze dijt- huitièmes du sieur Letartre que sur leurs quatre 
dix-huitièmes, pour leur donner en échange une simple ser-
vitude de passage sur le terrain du sieur Letartre, et encore 
à charge de réciprocité ;— 3° l'illégalité du partage d'attribu-

ti 

CMiS' 

veau 

ASSURANCES CONTRE LE RECRUTEMENT. 

CONTINGENT. 

AUGMENTATION DU 

En l'absence d'une clause restrictive, le contrat d'as-

surance contre le recrutement est applicable à toutes les 

chances ultérieures et notamment à celles qui résultent 

de l'élévation du contingent. Spécialement, les contrats 

d'assurance conclus sous l'empire de la loi du 23 avril 

1853, qui fixait à 80,000 le nombre des hommes qui se-

raient appelés sous les drapeaux en 1854, sur la classe de 

1853, n'ont pas été annulés par la lot du 13 avril 1854, 

qui a poné le contingent de 80,000 à 140,OtlO hommes. 

(Art. 1134 et 1964 du Code N*p.) 

Rejet, au rapport de M. le Conseiller Laborie et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rem 

du, le 4 avril 1855, par le Cour impériale de Besançon. 

(Lagrange-Vireiy contre de Jouffroy-Gonssans. Plaidants, 

M' 5 Huguet et Marinier.) 
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COUR IMPERIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Forey. 

Audiences des 13 et 15 mars. 

OBJETS ACCESSOIRES LAISSÉS EN COMMUN. — ACTION EN PAR-

TAGE. — IRRECEVABILITÉ. — DROIT DE PASSAGB ENTRE 

COMMUNISTES. — TRANSLATION DE CE DROIT DANS U.1 AU-

TRE ENDliOlT. IRRECEVABILITÉ. 

L'article 815 du Code Nap., suivant lequel nul ne peut être 
contraint à rater dans l'indivision, n'est pas applicable 
avx accessoires ou dépendances de la propriété principale, 
lorsque, dans un partage, tl a é'.è reconnu nécessaire de les 
laisser en commun pour l'exploitation des héritages possé-
dés indivisément dans l'origine. 

En conséquence, le communiste ne peut être forcé en justice 
au partage même par attribution, d'ailleurs contraire à la 
loi, de l'objet laissé en commun dans le but ci dessus in-
diqué. 

Lorsque l'effet de cet état de choses est d'établir au profit de 
chacun des communistes une servitude de passage, l'un ne 
peut contraindre l'autre à accepter un autre endroit ou 
même plus commode p our l'exercice de ses fcroù*, en vertu 
de l'art. 701 du Code Nap., qui ne s'applique qu'au pro-
priétaire du fonds assujèti a la servitude et non à une 
propriété commune sur laquelle chacun des communistes a 
les mêmes droits. 

10 messidor' an IV, acquisition en commun par les sieurs 

Durand, Claye, Nancy et Cuevard, au district du déparle-

ment d'Eure et-Loir, du chtiieau et dépendances de Ta-
chainville. 

8 brumaire an VI, partage amiable dudil domaine, par 

acte notarié entre tes non» acquéreurs qui laissent en 

commun, pour l 'exploitation de leurs lots respectifs, la 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 815 du Code Napoléon, 

nul ne peui être tenu de rester dans l'indivision etque le par-
tage peut toujours être provoqué nonobstant toute» prohibi-
tions ou conventions contraires; 

« Attendu que si la doctrine et la jurisprudence, d'accord 
avec la loi romaine, ont apporté à ce principe une exception 
pour le cas où un objei accessoire nécessaire à l'expluiiaiion 
ou à l'usage de propriétés coutiguës aurait été laissé en 
commua par les dili'eieuts propriétaires, celte exception doit 
être renfermée dans les limites de la nécessite; 

« Attendu que l'acte du 6 brumaire an VI, passé devant M* 
Chevaid tt son collègue, notaires à Chartres, par lequel les 
auteurs des p«rues ont procède au partage du domaine de 
Taeliamviile, par eux acheté en commun, constate que l'ave-
nue, ol jet du litige léguant le long du mur du jardin entre 
ce mur et le parc, seru commune aux copahag-îanis et pourra 
êlr.e réduite par les riverain» à huit mèires de large, à partir 
du pied du mur, et que la barrière et les' pilastres sur le 
chemin de Tachainville à Goindreville seront réparés et en-
tretenus à frais communs; 

« Attendu qu'il résulte de cette convention que la proprié-
té commune ue s'étend pas aux parues de l'avenue qui excé-
daient la largeur de huit mètres, mais que de cette limite elle 
appartient par égale portion aux ayants droit' des trois copar-
lageants, quelle que fût la position de leurs bois; 

« Attendu qu'il est constant au procès que l'avenue en ques-
tion n'avait été laissée en commun que parce qu'elle avait élé 
jugée nécessaire à la vidange et k l'exploitation des bois par-
tages, 

« Attendu qus Letartre, qui, par suite d'acquisitions »uc-
cessives, est devenu propriétaire des quatorze dix huitièmes 
de l'avenue, offre aux détendeurs 1° de leur abandonner au 
droit de leur propriété une quantité de terrain égale aux qua-
tre dix-liuiuèm.'s leur revenant dans ladite avenue; 

« 2° De leur fournir sur son propre terrain un passage plus 
commode que l avenue actuelle pour la vid»nge et l'exploita-
tion de leurs bois; 

« Attendu que si cette offre était réalisée, toute nécessité de 
maintenir la communauté de l'avenue disparaîtrait; 

u Attendu que la résistance des défendeurs ne pourrait 
s'expliquer que par un esprit de vexation, puisque leur imé-
rèt évident serait d'accepter une offre qui leur perineurait de 
meure eu valeur leur part de l'avenue actuellement inculte et 
leur conférerait eu même temps un droit de servitude active 
sur le fonds de Le arire, 

a Attendu que les dispositions du Gode Napoléon, relatives 
aux formes de partage entre cohéritiers, applicables toulea 
les fois qu'il s'agit de partager des propriétés principales, ne 
peuvent pas être rigoureusement observées lorsque, comme 
dans l'eopece, il s'agit de partager un objet accessoire, c'est-a-
diro devant accéder k chacune des propriétés; qu'eu pareil 
cas, uu pariage par attribution est seul praticable, le parta-
ge par voie do lotissement et de tirage au sort pouvant ame-
ner un résultat contraire a l'intérêt de toutes les parties; 

« Mats attendu que le Tribunal n'est pas suffisamment edi-
tio sur le même de l'offre de Letartre et sur la manière de la 
mettre k exécution; 

« Ordonne, avant faire droit, une expertise k l'effet de re-
cOHiiaiire si le passage offert par Letartre sur son piopre ter-; 

raut serait reeheuieiu plus commode que l'avenue actuell^ 

„, sous l'article. 976, n" 2806 bis, vol. V et p. 362; — la 
discussion k la Chambre des députés, séance du 18 jativ. 1841); 
4° enfin l'inapplicabilité de l'article 701 du Code Napoléon. 
Cet article suppose un fonds dominant et un fonds servant. 
Où est, dans l'espèce, le fonds dominant? où est le fonds ser-
vant"? Il n'y a qu'une propriété commune, dont les diverses 
parties ont réciproquement les unes sur les autres une servi-
tude de passage active et passive. Où trouver place k l'appli-
cation de l'article 701 invoqué par le sieur Letartre? 

A/' Simon, pour le sienr Letartre, défendait le jugement 
attaqué. U soutenait avec les pemiers juges qu'il fallait une 
limite au préjudice de l'interdiction de pariage; ceite liiniie 
était le légitime intérêt; Ik où il y avait défaut d'intérêt, là 
était la cessation du droit. Le droit de propriélé, tout res-
pectable qu'il était, ne pouvait aller jusqu'à la vexation. Or, 
quel intérêt légitime, avouable, les héritiers Boucher "avaieut-
îls à résister à la demande du sieur Letarire? Ii renonçut il 
sa servitude de passage sur la portion do l'avenue lui appar-
tenant, il consentait k un partage d'attribution qui leur assu-
rait ia propriété de la portion d'avenue au devant de leurs 
terres et bois, et, pour les indemniser du pasj^age sur la por-
tion de l'avenue qui lui aflérait, il leur concédait k perpétuité 
nue servitude de passage sur uu autre ierrain. Toute la ques-
tion était donc de savoir si ce terrain éiait, comme le préten-
dait le sieur Letaitre, moins frayeux, moins rude, et qui 
rendît l'exploitauoa des héritiers Boucher plus facile et plus 
prompte. Cette question, les experts nommés par le Tribunal 
la décideraient. 

M. Metzinger, avocat-gé;;éral, contestait, en fait de pro-
priété, l'application de l'axiome que l'intérêt est la mesura 
des actions, et relevait les expressions de vexation et de spé-
culation employées dans le débit. Sous aucun prétt xie, nul 
lie pouvait être contraint k abandonner son droit de pro-
priélé, si ce n'est pour cause d'utilné publique et moyennant 
une juste et préalable indemnité. Hors ce cas, sa recistance 
était légitime, fût-ce même par esprit de vexation ou de spé-
culation. Personne n'avait le droit de scruter son inte.'iiion, 
la justice elle-même n'avait ( as le droit de la juger. Or, il 
s'agissait d'un droit de copropriété incontesié, reposant sur 
des objets accessoires reconnus mipartagnobles par la doctri-
ne et la jurisprudence; l'action du sienr Letarire n'était donc 
ni recevable, ni fondée, elle n'était qu'une action en expro-
priation pour cause d utilité privée que la loi n'a jamais 
connue et ne reconnaîtra jamais. 

Quant à Inapplication a l'espèce de l'article 701, il suffirait 
de le lire pour se convaincre qu'il ne pouvait trouver place 
dans la cause; M. l'avocat-géneral concluait, en conséquence, 
à l'infirmaiion de la sentence des premiers juges. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Eu ce qui touche l'appel : 
« Considérant que le principe général posé dans l'art. 815 

du Code Nap., et portant que nul ne peut êire contraint k de-
meurer dans l'indivision et que le partage peut toujours être 
provoqué, nonobstant toutes dispositions et conventions con-
traires, ne s'applique pas aux accessoires ou dépendances de 
la propriété principale, lorsque, par suite d'un jiartage, il a 
été reconnu nécessaire de les laisser en commun pour l'usage 
et le service des héritages pos.-éiés indivisément dans l'ori-
gine ; que la convention faite k cet égard est obligatoire et ne 
viole pas les dispositions de l'article précilé; que cette excep-
tion, admise par le droit romain qui, comme noire droit fran-
çais, permettait de faire cesser l'indivision, est commandée 
par la nature même des choses, sous peine de paralyser, dan» 
certains cas, l'usage de la propriété, 

<i Considérant, en fait, que par acte notarié du 6 brumaire 
an VI, suivant lequel les auteurs des parties ont procédé au 
partage du domaine de Tachainville par eux acheté en com-
mun, il a été stipulé que le chemin en avenue existant entre 
le mur du jardin et le parc, serait commun entre les eopar-
tageants et pourrait être réduit par les riverains k 24 pieds 
de large k partir du pied du mur; que la barrière et les pi-
lastres qui se trouvent k l'entrée du chemin de Tachainville 
k Goindreville, seraient réparés et entretenus o frais communs 

| entre lesdits copurlageanta ; 

M Qu'il résulte de cette convention que la propriété com-
mune ne s'élend pas aux parties de l'avenue qui excédaient 
la largi-urde huit mètres, mais que, dans cette limite, elle 
appartient par égales portions aux ayant-droit des trois co-
partageants quelle que soit la position do leurs bois; qu'il 
est constant au procès que l'avenue dout il s'agit n'avait été 
laissée en commun que parce qu'elle uvait été jugée nécessaire 
k la vidange et k l'exploitation du bois appartenant auxdilea 
parties; 

« Que si Letartre, devenu, par suite d'acquisitions succes-
sives, propriétaire des quatorze dix-huitièmes de l'avenue, of-
fre aux appelants de leur abandonner, uu droit de leurs pro-
prietés, uua quantité de terrain égale aux quatre dix-huitiè-
mes leur revenant dans ladite avenue et de leur fournir sur 
son propre terrain uu passage plus commode et plus eourt 

suivant lui, que l'avenue actuelle, pour la vidange et l'exploi-
tation de leurs bois, ceux-ci ne peuvent être forcés d'accejiter 
cette proposition; qu'eux seuls sont juges de leur intérêt-
qu'ils ne peuvent être dépossédés, malgié eux, do la proprié-
té qui leur appartient dans l'avenue, et qu'ils ne peuvent da-
vantage, par les principes rappelés ci-dessus, être contrainte 
au pariBg«, môme par attribution contre leur consentement e« 
contrairement k la loi, de l'avenue laissée en commun dans 
l'intérêt de tous, 

« Que si l'effet de cet état de choses est d'utablit au profit 
de chacune des parues une serv itude réciproque, il ho s'an 
suit pas que Letarire puisse invoquer la disposition de l'art. 

701 du Code Napoléon, qui ue s'applique qu'au propriétaire 
du fonds assujen a ta servitude, et non k une propriété coin-
muue sur luquelle chacun des communistes a les mêtoes 

i droits; 

« En ce qui touche la demande reconvontiounelle de Uou-
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cher et consoris : 
« Considérant que Boucher et consorts articulent que Le-

lar're a changé l'étal de l'avenue, qui, aux termes de L 'article 

11 du partage du (i brumaire an VI, devait avoir une largeur 

de huit mètres à partir du pied du mur du jardin, et qu'il 

aura t anticipé sur une paru» notable de la largeur par des 

jjJaniationSi que, dans ce c*s, Ici susnommés ont intérêt et 

droit à faire rétablir les lieux conformément à l'article 11 qfli 

vent d'à Te énonce ; ^ 

« liifirinH, au principal, saiiï avoir égard aux offres de Le-

tartre, le déclare mal fondé dans sa demande en partage de 

ladite avenue; dit que l'acte du 6 brumaire an VI continuera 

d'être exécuté entre les parties; 
« El faisant droitsur la demande rsconvenlionnelle do Bou-

cher <t cotions, ordot n 'que parBijissou,couducteurdes ponta-

et -chaussées à Chartres, Riverain, chef du service du chemin 

de la préfecture, demeurant a Chartres, et par Morice Lo-

qu .rt, marchand de bois à Chartres, experts que la Cour 

nommi! d'office, lesquels prêteront serment devant le président 

du Tribunal de Chartres, visite sera faite de l'avenue dont il 

s'agit, à l'effet de rechercher l'emplacement du mur dans 

toute sa longueur depuis la barrière jusqu'au caual, de piau-

ler des bornes a l'extrémité des huit mè.res de terrain calcu-

lés du pied du muret nécessaires pour former l'avenue et dé-

limiter la propriété des appelants d'avec celle de Letartre, 

dont elle est séparée par l'avenue' commune; donne mission 

auxdits experts de concilier les parties, si faire se peut, sinon 

qu'ils dresseront rapport et procès-verbal, lesquels seront dé-

poses au greffe de lu Cour, .our être ensuite par les parties 

conclu et pur la Cour ordonné ce qu'il appartiendra ; dit 

qu'en cas d'empêchement, refus ou démission desdits experts 

ou de l'un d'eux, ils seront remplacés par ordonnance du pré-

sident de cette chambre sur simple requête ; ordonne la res-

titution de l'amende; condamne Letarire aux dépens de pre-

mière instance et d'appel; leur expertise réservée.» 

COUB IMPÉRIALE DE LYON (1" et 2' ch. réunies). 

Présidence de M. Gdardin, premier président. f 

Audience du 13 mars. 

FILIATION NATURELLE. — RECONNAISSANCE. —• FRAUDE. — 

SÊOUCTION. — NULLITÉ. 

La paternité et les devoirs qui en résultent doivent être le 

fondement unique, ta seule reconnaissance d'un enfant na-

turel; en constquince. pmt être annulée, s><r ta demande 

mérite de son auteur, la reconnaissance gui manque du cette 

caisse légale, une paternité vraie. 

A la lin du mois de mars 1849, un enfant du sexe fémi-

nin a x, ait été inscrit sur les registres de l'état civil de Lyou 

sous les noms de Françoise Joséphine S..., comme née 

de Caroline S .., liugèrâ à Lyoïi, cl de père inconnu. 

Cinq ans plu» tard, par acte rt ç i M' Peyret, notaire à 

Saint Etienne, le 17 mars 1854, le sieur Alphonse G... re-

connut la jeune Françoise-Joséphine S... pour sa liile na-

turelle, née de lui ei de Caroline S... 

Quatre mois ue s'étaient pas écoulés depuis cet acte de 

recoii naissance que le sieur Alphonse G... en demandait 

déjà l'annulation. Il se fondait sur ce que cet acte était 

mensonger, est ce qu'il lui attribuait faussement la pater-

nité d'un enfant qui ue pouvait pas être le sien. 1! ajoutait 

que cet acte n'était point l'œuvre de sa volonté libre et 

n fiéchiej mais qu'il avait été surpris à sa jeunesse et à sa 

folle passion pur les manœuvres artificieuses de la demoi-

selle Caroline S...; qu'en un mot, loin d'être, de la part 

de son autour, l'aveu sincère et spontané d'un fait vrai, 

celui do la paternité, cet acte n'a été que la récompense 

et le prix des houleuses complaisances de la demoiselle 

Caroline S... pour celui qui l'avait consenti. 

Le sieur G... père intervint au procès, et en son nom 

perfonnel il demanda comme son fils et pour les mêmes 

motifs, l'annulation de l'acte du 17 mars 1854. 

Eu cet étal, la 1" chambre du Tribunal civil de Lyon 

rendit, à la date du 15 février, un jugement qui pronon-

çait l'annulation de la reconnaissance. 

Appel au nom de François* -Joséphine S... 

A l'appui de l'appel, trois griefs étaient soulevés contre 

le jugement : 

1° D'abord, en ce qui concerne la demande en intervention 

de M. G... père, le Tribunal, au heu de.la recevoir, aurait dû 

ia rejeter, suivant l'appelant; car l'article 539 du Code Nap. 

ne permet aux tiers d» critiquer un acte de reconnaissan-

ce d'un etifitul naturel, qu'autant qu'ils ont intérêt à le faire, 

ci il est impossible, disait ou à M. G... père, de justifier d'un 

intérêt pécuniaire ou moral, mais sérieux et personnel, à cri-

tiquer la reconnaissance consentie par son fils au profit de la 

jeune Françoise Joséphine; 
2" Quautà la demande du sieur G... fils, le Tribunal l'avait 

p'us a lort encore admise dans tout son contenu, alors qu'il 

aurait fallu soigneusement distinguer, pour accueillir les uns 

et rejeter les autres, entre les moyens sur lesquels cette de-

mande était l'ondée. M. G... fils avait demande l'annulation 

de ia reconnaissance par lui consentie, en se fondant d'abord 

sur ce qu'elle était mensongère, et ensuite sur ce qu'elle était 

entachée de dol et do fraude. Eh bien! disaiti'appelant, avant 

de décider, comme a fait le Tribunal que la reconnaissance 

élait mensongère et frauduleuse, il fallait d'abord se deman-

der si M. G... fils était recevuble à prouver cette fraude et ce 

mensonge; et si l'on s'était posé celle question, on aurait vu 

lotit de suite que, si M. G... fils était recevable à prouver le 

dol et la Iraude pratiquée envers lui, il ne l'était point à prou-

ver le mensonge dont la reconnaissance était, suivant lui, en-

tachée; à démontrer, en uu mot, qu'il n'était point le père 

de l'enfant par lui reconnu, parce que sur ce point son aveu 

élevait contre sa demande une fin de non- recevoir invin-

cible. . , . , , . . 
La question de la sincérité et du mensonge de la reconnais-

sance devait donc ètreécartée du débat, alors que l'interven-

lion de M. G.... père, étant repoussée, le débat ne s'agitait 

plus qu'entre M. G... fils et l'enfant reconnu par lui, sur la 

seule demande de M. G... fils; le Tribunal ne devait pas, ne 
pouvait même pas rechercher s'il était ou s'il n'était pas le 

père de lu jeune Françoise-Joséphine S ... Il n'avait à se de-

mander et ne pouvait se demander qu'une chose, si l'acte de 

reconnaissance sincère ou mensonger, peu importe, était bien 

l'expression de la volonté libre et éclairée do M. Alponse G.. ., 

ou si, au contraire, il lui avait é é surpris par de coupables 

manœuvres et de criminelles suggestions. 
3° Sur ce troisième point encore, disait-on, le Tribunal avait 

mal jugé car il est impossible de tiouver, soit dans la corres-

pondance échangée entre les parties, soit dans les faits retc-

iius au procès, la moindre trace des artifices et des manœuvres 

reoroehées à la demoiselle S.... Tout semble, au contraire, in-

diu lerquo M. Alphonse G... avait ugi en parfaite connais-

sance de cause et avec la plus complote liberté. 

1 a Cour, sur les trois questions, a confirmé la décision 

du Tribunal du première instance par l'arrêt suivant : 

' Hta
C

c°o
U
qûi touche l'iniervention et la demande de G... pè-

re, attendu que son intérêt à attaquer la reconnaissance laite 

par son lits do B. rthe S... est évident à un triple point do 

vue : 
« f Pour l'honneur de son nom que pourrait porter l'enfant 

reconnu ; 
« 2" A raison de la transmission éventuelle a cet enfant 

d'une partie de sa fortune ; 
« 3° Eu vue de l'obligation de fournir à son fils des ali-

ments qui s'augmenteraient dans lu proportion des besoins 

de co dernier ; 
Attendu, uu fond et en droit, -ique G... i ère n'a qu'une 

cliobSà prouver: lo mensonge deda reconnaissance ; qu'à cet 

égard, kne s'e. t élevé aucune tootroverte, ni dans la doctri 

ne, ru dans lu jurispruduicu; 
« yu'.xigi r d'un père, en pareil cas, la preuve de l'erreur, 

-de la violtUO» ou du dol dont son fils a.nait Clé victime, ce 

aeiait taralyi-er ou subordonner à la volonté du fils, auteur 

de la reconnaissance, celle action du père, protecteur de 

l'honneur de la famille ; 
« Attendu, eu fuit, qu'il est reconnu parla fille Caroline 

S ..,au moins dans sa correspondance avec G... fils, que Ber-

tho est la fille de X..., avec lequel elle vivait depuis 1819 ; 

« Que, dans toutes les lécitiou's qu'ils ont successivement 

occupées, X... et Caiolino se sont toujours présentes comme 

mari et femme, donnant Bsrlhe, sous lo nom de demoiselle 

X..., comme née de leur union; 
« Que c'est sous le nom de Berthe X... que cette jeune filli 

a été placée dans le pension.ut de Talluyers ; 
« Qu'ainsi Berthe avait une sorte do possession d'état con-

traire à la reconnaissance critiquée; 
« Qu'elle était âgée de quatre années environ.avant queG... 

fils et la fille S... eussent aucunes relations ; 
« Que, d'après tous les documents du procès, ces relations 

n'ont commencé qu'en 1853; que le silence, jusque-là, d'une 

correspondance fort active depuis, en serait une preuve syffl 

sanle; que, d'ailleurs, aucune articulation sur la possibilité 

d'uno rencontre antérieure n'a pu être offerte en preuve; 
« Que de tout cela résulte, pour la Cour, U conviction 

qu'Alphonse G... s'est reconnu le père de l'enfant d'un autre, , 

ce qui suffit pour justifier l 'intervention et la demande de son 

père; 
« En ce qui touche la demande de G,., fils : 

« Attendu qu'elle se fonde sur trois moyens : 

« 1° Le mensonge de la reconnaissance ; 

« 2" L'immoralité de sa cause; 

« 3° Le dol et la fraude ; 

« Sur le premier moyeu : 
« Attendu que la paternité et les devoirs qui m résultent 

doivent être le fondement unique, la seule causede la recon-

naissance d'un enfant naturel; qu'autrement la tolirance de la 

loi ne serait plus qu'une source de trouble pour les familles 

et de scandale pour la société; 
« Que celle vérité ressort olaireinent des ternes ot de la 

combinaison des articles 334 et suivants du Zode Napo-

léon; 
« Attendu d'alleurs que l'état des personnes si intimement 

lié à l'ordre public ne saurait être livré à de passagers capri-

ces, moins encore à de honteux trafics ; 
« Que l'on ne peut admettre que le législateur, qui a im-

posé des conditions ei rigoureuses à la paternité ictive dans 

l'adoption, ait été si peu soucieux de la paternité naturelle ; 

« Que le mensonge d'une reconnaissance d'euftnt naturel 

est toujours une fraude à la loi, une atteinte à l'ordre so-

cial ; , 
« Attendu que vainement on voudrait voir, dansle seul fait 

d'une reconnaosance, une présomption légale, senblable à 

celle des justes noces ; que ceue prétendue préeoitption lé-

gale n'est écrite nulle part; 
« Qu'une >■<> peut être créée par assimilation; qu'aucune 

assimilation n'est au reste possible ici ; ,, -
« Qu'en effet, la maxime paierie est ,naît d'un 8»-tiï'«Hiu 

de nïariàga, indépendamment de la volonté du père et de la 

mère, et qu'aucuue analogie ne peut se rencontrer dans la fi-

liation naturelle; 
« Attendu que l'objection tirée du mystère-ds la conception 

est sans force, dans beaucoup de cas; que si, par exemple, _ 

l'auteur de la reconnaissance- est moins âgé que l'individu re-' 

connu, que s'il est justifie de toute autre impossibilité physi-

que, il faudra b en admettre la preuve du mensonge comme 

révélatoire; que cette brèche une fois faileau système com-

battu, on ne comprendrait :>as pourquoi un mesonge, lout 

aussi grossier, tout aussi évident, pourrait triompher en jus-

tice; 
« Qu'au surplus la prudence et la sagesse des Tribunaux 

offriront toujours, à tous les intérêts, une garantie rassu-

rante; 
« Attendu, enfin, qu'il a été tenu pour constant, d'après une 

doctrine et une jurisprudence universelle, que le père de 

l'auteur d'une reconnaissance mensongère, ne peut se voir 

opposer ni la présomption légale, ni les mystères de la con-

ception; que la preuve du mensonge de la reconnaissance lui 

suffit, et que les magistrats sont appréciateurs souverains de 

cette preuve ; qu'il ne se peut donc que de telles objections, 

sans force au regard du père, deviennent péremptoires vis-à-

vis du fils ; 
« Attendu que cela se peut admettre d'autant moins que si 

une reconuaissance d'enfant naturel, validée contre son au-

teur, était annulée au profit du père de cet auteur, ce père, 

en gagnant son procès, se trouverait dans une situation par-

faitement identique à celle qu'il aurait eue en le perdant; 

« Qu'effectivement l'enfant, en vertu de la recotifiaisssnce 

validée, aurait le droit de prendre le nom de celui qui l'au-

rait faite, c'est-à dire le nom que le père a voulu lui interdire; 

que les éventualités de succession et d'aliments resteraient 

aussi les mêmes; qu'ainsi tous les intérêts que la justice au-

rait voulu sauvegarder, au profit du père, se trouveraient 

compromis ; 
« Qu'ici l'indivisib'lité la plus évidente lie les deuxac.ions 

et les moyens sur lesquels elles se fondent ; 

« Attendu que les faits ci dessus relatés établissent à l'é-

gard du fils comme à l'égard du père le mensonge de la re-

connaissanca-et sa nullité au profit de l'un et de l'autre; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu qu'il n'est pas seulement démontré, au procès, 

que la reconnaissance attaquée manque de cause légale, une 

paternité vraie; mais encore qu'une cause contraire aux bon-

nes mo;urs a seule détermité Alphonse G... à souscrire; 

« Que la correspondance atteste que la fille S... s'offrait à 

celui des deux (X... ou Alphonse G...) qui reconnaîtrait Ber 

the, toutefois en annonçant que X..., qu'elle désignait comme 

le père, serait préféré s'il remplissait cette condition ; 

« QueX... ne s'étant point décidé, G..., plus aveugle et 

plus jeune, a voulu, à tout prix, s'assurer Ja possession de 

cette fille; que, pour lui, le concubinage promis a été le mo-

tif déterminant, c'est-à-dire la seule cause de la reconnais-

sance ; 
« Attendu que si l'on oppose la, maxime : Nemo audiius 

propriam lurpitudmem altegans, cette maxime doit recevoir 

une exception nécessaire dan3 toute matière d'ordre pu-

blic ; 
« Sur le troisième moyen : 
« Attendu qu'il ne faut pas confondre l'erreur avec le dol, 

deux vices distincts de tout consentement ; que si l'erreur, 

pour entraîner la nullité da coutrat, doit porter sur la sub-

stance même de la chosequieu est l'objet, ou sur la persoune 

dont la considération était la' cause principale (article 1110 

Code Napoléon), il n'est poiut exigé que le dol ait produit . une 

erreur à ce degré et dans ces conditions; . 
« Que la loi exige seulement, pour l 'admission du dol, que 

les manœuvres pratiquées par l'une des parties soient telles, 

qu'if soit évident que, sans ces manœuvres, l'autre partie 

n'aurait pas contracte (article 1116 du. Code Napoléon) ; que 

le législateur, sur ce point, s'en remet entièrement à la con-

science du juge ; 
K Attendu que, pour une femme artificieuse, l'amour qu'elle 

a su inspirer rend la fraude plus facile ; qu'il livre à ses coupa-

bles manœuvres un esprit affaibli, une volonté sans force; 

« Attendu que c'est le triste spectacle qui se produit' dans 

la cause ; . 
« Qu'on y est frappé, tout d'abord, du la certitude qu'avait 

nécessairement G... fils, de n'être pas le père de Bmbe, d'où 

la conséquence que la reconnaissance n'a pu s'offrir spontané-

ment à sa pensée, et qu'une volonté étrangère s'est imposée à 

la sienne ; 
« Attendu quo celte idée une fois conçue, Caroline S... a 

marché à sa réalisation avec une perfide habileté ; 

« Qun sa première manœuvre a été de pousser le jeune G... 

jusqu'au paroxysme do la passion la plus aveugle par l i me-

nace, sans cesse repétée dans ses lettres, do l'abandonner pour 

retourner avec X...; 
« Que lorsqu'elle l'a vu à co point où un homme de cet âge 

no s'appartient plus, elle l'a lout à coup isolé de tousses umis, 

de tous ceux do son père, de toute heureuse influente, qui 

pouvait démasquer lo piego tendu à son inexpérience, et l'a 

entrainé à Saint-Etienne; 
« Que là, après vingt quatre heures d'isolement, de séduc-

tion et d'artifices, elle a obtenu l'acte, objet de ses combinai-

sons ; 
« Que les témoins instrumentaires choisis pnr elle et con-

duiisclnz le notaire Peyret sont deux garçons d'hôtel, ignorant 

ce qu'on allait faire, indifférents, d'ailleurs, de la bouche des-

quels aucune observation uViaità craindre ; 

« Qu'piilin la fille S .., pour assurer le prix de ses manœu-

vres, u assisté à la rédaction d'un acte qui devait être tout 

spontané, et no s'est retirée satisfaite qu'après la tournure 

d Alphonse G... ; 
■ Que ce n'est qu'alors que- celui-ci s'est trouvé libre, qu a 

son retour à Lyon, rendu à lui-môme, In lendemain do la 

reconnaissance, il s'est empressé d'écrire à M. Peyret pour 

arrêter, s'il en était temps, IVnrpgistrement de cet acte, sur-

pris à sa jeunesse, à son inexpérience, à l'aveuglement de la 

passion ;' 

« Attendu que ces faits, dans leur ensemble, contituent un 

système de fraude et de manœuvres, .qui ne permettait pus de 

croire que le consentement de G... fils ait été libre, et sans 

lesquels il est évident, pour la Cour, qu'il n'uurait pas fait la 

reconnaissance de Berthe S...; 

« Par ces motifs : 
« La Cour, 
« Statuant tant sur l'appel émis de G... père que sur relui 

émis contre G... fils, dit qu'il a été bien jugé, mal appelé: 

ordonne que ce dont est appel sortira sou plein et entier 

elfet; condamne le tuteur de Berlhe S..., qualité qu'il agit, 

en l'amende et aux dépens. » 

(Conclusions de M. d; Aiguy. Plaidants : MM" de Ber-

nes et Pine-Desgranges, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DES HAUTES-PYBÉNÉES. 

(Correspondanceparticulière de la Gatettcdes Tribunaux.) 

Présidence de M. Bouvet, conseiller à la Cour 

impériale de Pau. 

Audience du 16 mars. 

EM FOISONNEMENT PAR L'ACIDE AZOTIQUE D'UN ENFANT DE 

ONZE MOIS. 

Le crime qui amène sur les bancs da la Cour d'assises 

la veuve Arné est peut-être sans exemple dans les annales 

judiciaires. L'âge si tendre de la victime, la position de 

l'accusée, les passions qui l'ont entraînée et auxquelles 

elle a obéi, toutes les circonstances de ce procès expli-

quaient l'empressement du public et sa curiosité. 

Voici les faits qui résultent de i'acle d'accusation : 

« Le 27 octobre dernier, un crime d'une nature odieuse 

jetait la consternation dans la ville de Tarbes. Un jeune 

enfant.de onze mois élait empoisonné par une femme, en 

plein jour, dans la maison et dans la chambre même de la 

mère. 

« Françoise Arrodeau, veuve Arné, habitait à Tarbes la 

mémo iiiaiButi CJIIO Marie P..., 'lo.iro dcuA cluimbrco n'<S-

taieut séparées que par un corridor. Cette proximité ne 

pouvait manquer d'établir entre les deux voisines des re-

lations journalières; en effet, elles se voyaient souvent et 

pouvaient sans difficulté pénétrer l'une chez l'autre» 

« Depuis longtemps déjà Marie P.. . entretenait des re-

lations intimes avec un cavalier de remonte du dépôt de 

Tarbes, le nommé S...;' elle en a eu un enfant qu'un pro-

chain mariage doit bientôt légitimer. L'accusation relève 

ici un propos grave tenu par l'accusée au sieur S... Un jour 

qu'il tentil sou enfant dans ses bras, ia veuve Arné lui dit 

ces paroles remarquables :« Vous aimez trop votre en-

fant; Dieu vous punira. » Une autre fois, elle disait à un 

témoin : « Marie P.. . veut épouser S..., mais cela n'est 

point encore fait ! » Dès cette époque, la pensée du crime 

parait s'être emparée de son esprit. 

« Le 27 octobre dernier, vers sept heures du soir, Ma-

rie P..., sur les instances réitères de l'accusée, sortit de 

sa chambre pour aller étendre du linge mouillé dans le 

grenier de la maison qu'elle habile. La veuve Arné, en l'y 

engageant, lui fit craindre que l'odeur de ce linge ne finît 

à la longue par rendre la chambre malsaine., Elies sorti-

rent toutes deux, laissant l'enfant de Marie P... couché 

dans son berceau. A peine arrivée au grenier, cette der-

nière entend des cris; elle se précipite, croyant reconnaî-

tre la voix de son eDfanl, elle descend rapidement et 

trouve la veuve Arné assise près du berceau qu'elle re-

muait avec !e pied, comme pour calmer la douleur de l'en-

fant qui continuait à gémir. Marie P.. . se précipite vers 

lui et voit avec effroi ses horribles convulsions; elle le 

saisit dans ses bras et le porte auprès de la fenêtre. Là, 

elle s'aperçoit que les langes sont souillés et en lam-

beaux; que les cordons de son petit bonnet sont entière-

ment brûlés; ù la bouche, au menton, au cou existent des 

plaies vives et très profondes. A ces désordres extérieurs 

oVjàsi graves se joignent de violents vomissements dont 

l'action est tellement corrosive que les déjections biûlent 

toutes les parties du corps sur ksqutllas elles se répan-

dent. A celte vue, Marie P..., s'adressant à la veuve Ar-

né, s'écrie ; « Mon Dieu, mon fils a été biûlé ! » Mais 

celle-ci, avec un odieux saug-IVoid, lui répond ': « Non ; si 

votre enfant est malade, c'est que vous le laites trop man-

ger. » Et comme Marie P.. . la suppliait d'aller chercher 

le médecin, l'accusée répondais : «'C'est inutile, il n'y a 

rien à faire. » Il n'y avait pourlatit pas de doute possible; 

l'enfant était empoisonné, et le sang-froid de l'accusée 

dénote une odieuse cruauté. _ 

« Les hommes de l'art appelés auprès du malheureux 

enfant ont constaté son état. Une large et profonde brû-

lure s'étendait depuis la commissure gauche des lèvres 

jusqu'à la partie inférieure du cou, vers l'extrémité de la 

clavicule gauche. Dans l'intérieur de la bouche, des plaies 

nombreuses,desboursouflures, des gonflements des mem-

branes muqueuses, attestaient l'introduction du même li-

quida qui avait occasionné les plaies extérieures. 

« L'opinion des hommes de l'art a été unanime à décla-

rer qu'il avait été administré à l'enfant de Marie P... une 

dose violente d'un liquide acide, suffisante pour donner la 

mort, et que cet acide était celui que l'on nomme vulgai-

rement eau-forte. 

« Un grand crime a donc été commis; il ne peut y avoir 

qu'un coupable, c'est la veuve Arné. En vain elle prétend 

nier; elle est écrasée par les charges qui établissent pé-

remptoirement sa culpabilité. Elle seule était dat.s la mai-

son, elle seule a pu entrer et est entrée dans la chambre où 

reposait l'enfant pendant la courte absenco de sa mère, 

elle seule peut rendre compte de ce qui s'est passé. D'ail-

leurs, comment conserver un doute eu présence de sa cy-

nique indifférence, devant la douleur do la mère, lorsque* 

l'instruction n pu rendre compte de ses demarch s et de 

ses inquiétudes le lendemain du crime, lorsqu'un] témoin 

l'a entendue s'écrier : « Sans témoin, ou ue peut me con-

damner! » Bien plus, l'instruction peut établir que dès 

longtemps la veuve Aîné avait désigné sa victime: plu-

sieurs témoins lui ont entendu exprimer se s sentiments do 

jalousie contre Marie P...; à. d'autres, olie a fait part do 

l'espoir qu'elle nourrissait d'atlirer à eile le cavalier S. .; 

el, enliii, ces sentiments se sont traduits en menaces con-

tre lo malheureux enfant. Depuis longtemps clic cherchait 

l'occasion de les réaliser. 

« Pou de jours avant le crime, la veuve Arné achète chez 

lo sieur Danton, épicier, une certaine quantité de vitriol, 

et elle ne peut justifier l'objet do cet aehui que par une fa-

ble grossiùra que vient démentir l'iiisli ucljou. 

« Il y a plu», la tentative du 27 octobre n'a point été la 

première. Six mois auparavant, la pauvre victime que 

l'accusée avait vouée a la mort n'échappait que par mira-

cle au poisoa qui lui était préparé. La veuve Arné, étant ù 

table, voulut faire boire ù l'enfant du vin blanc qui, au 

moment où sa mère entrait duus lu chambre, était déjà 

verso datis uu verre. L'en faut détourna la tète cl refusa 

de boue ; prenant alors le verre, la mère avala d'un trait 

son contenu; utiSkitôt, ell* se sentit saisie de violeuus co-

liques, elle se crut brûlot-. La veuve Arné nu manifesta 

aucun trouble et ne chercha nullemeni à s'expliquer les 

cau.es de cet événement. Mais celte , 
ml croire a i empoisonnement 

gnaler ce l'ait à h 
« Enfin une dernière remarque ne peut, 

tr ut! sa filar-tt? l'^.Jr :', V l'>uio, 

crut point devoir signaler 'au a la]
Usl

„.
e e
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ver ici sa place : l'euf mt, qui dep
ul8

' £ l tl '««qu
erd 

vent malade, n'a cessé de se bien porter
8
^''

8
^'^ 

lion de la veuve Arné. » F r dupui8 e!% 
ar

rtst 

M. le président fait f tire l'appel des tém ■ 

à l'interrogatoire de l'accusée.
 moi

us
 et
 ̂  

D. Donnez vos noms, prénoms, &
ge

 et
 Drnf 

çç-ise Arrodeau, veuve Arné, &géed« u U a ra , ?.S,, .0n --R f 
chaude de Jegumes à Tarbes. ""'«-Cinq ,, '

F
U

K 

D. Depuis combien de temps habitiez von 

ue Sont-Louis? - R. Il va environ trois oo 

• i!:. 

rue 

suis née à Taibes < ù je suis bien connue 'ia"" flu»lre», 

ge de quartier, et les divers propriétaires M"" i*«»ai,S 
occupé uu appartement n'ont jamais eu ,u Su.i > 
taire. u e re Proct„ , ï« 

D. Vous ne connaissez pas MarieP... l
ors

,) 

la maison , mais vous habitiez une chambre n- feent téi,i 
do la sienne que par un corridor fort ét™T" h'*t 2Î1 

t,;„„,A. ll0| t ; es ■.. ™is.i ment forcé amei a bientôt entre vous des ra,„l' ce ^ut, i 

intimes.—R. Marie est en effet ma voisine T^'""^ 

tre que nous vivions en fort bouue intelb'apl 'Srec
un

!*!' 

Plaindre d'elle, et je pense qu'e
8
% ̂  m m s eu a me 

proches à me faire 

D. Sans doute; MUrie, en effet, n'a pasd 'eim 

raciore doux et bienveillant l'a fait aimer de t s
i %i 

et elle a toujours dit qu'elle n'avait pu croire ?'1S s ''J > M 

action do votre part à son préjudice. Mais l',,,!,""6 

MII'OIO ,., /...t . . '^'fUClioi, cé le mystère, et si secrètes qu'aient été voà 

dmtes qu'aient été vos démarches, l'accusatîo"5^8 ' 11 F 
pris, lout deviné. Connaissiez vous le cavalier V 

c'était l'amant de Marie P... et le père de son 

' que, jalouse de
3 fav

.';; D. L'accusation soutient 

militaire prodiguait à Marie P 

rompre le lien qui l'unissait à Marie 

son eufiu,, 1^ 

^ P c 
propos tendaient toujours à éteindre ses sentiment'"8 ' '"'"i 

honnête fille. Vous insistiez toujours auprès del 
ne l 'épousai pas, espérant qu'il tournerait ses V.! 

vous S... est resté fi lèle àses sentiments et i'|
 Vo

rp8,rdi
te

| 

répondu qu'il aimait trop son enfant pour ne
 ua

US ' '""'"t 

mère. C'est alors que vous avez conçu lo projet dA6**011* * 

frêle existence qui rattachait si étruitement le ca 

Marie I'...—R. Je conviens qu'eu effet j'ai souveutd'6' " 
S... à quelle époque se ferait le mariage, mais :„ 

viens pas avoir jamais rien dit d'où l'on pùt conc!'6 Wa ' 

voulais tuer sou enfant pour l 'empêcher d époug, r \s*$ljf 
B. Mais comment expliquez-vous vos propos? lin * N 

caressait son enfiut devant vous ; co rpt-ciaole a JUUP,JSJ 

ire ja ousie et vous av.z dit : « S .., vous aimei ï?3^* 
faut ; prenez garde; Dieu pourrait vous puuj

r
| „ i??* 1 " 

vous.—R. Çi ne veut rien dire; je daignais .<in'».: ïrW ts quasi cet 
mourait, S... tût trop de chagrin. Voilà tout". Je 

de six enfants, et je sais combien est grande ma erJT 
l'un d'eux est malade. nia «a.nie

quaoJ 

MO 
D, Suit ; voila votre explication. Continuons, Jji 

l'emploi de votre temps dans la jourii>edu 27 octtib 

nier?— R. L.- 27 octobre, ,au manu, je me rendis «urfeï 
ché aux légumes où je restai jusqu'à midi. Je rentrai ^i" i 

moi ; je vaquai aux occupations de mon méuage e' laim" 
née lime, je me couchai. ' ' ^| 

D. N'allons pas si vite et reprenons. A midi, que fitrs-toui j 
chez vous ?— R. Je dînai et puis j'allai causer un peu avec mi 1 

voisine Marie P.... 
D. Jusqu'à quelle heure ?— R. Jo ne sais pas. 

D. A quellt h ure a
fl
erçùles-vous le linge nmuillé que Us;.. 

P.". «van étet.'iu dans ta chambre pour le taire sécher 

Tout de suite en entrant chez elle. 

D. Vous ne cessà es, durant voire visite, delà presser d* 

monter ce linge au grenier. Marie P... affirme que vous » 

violes cinq ou six fuis chez elle dans la journée pour l'y déci-
der. Votre insistance ne l'élouna pas alyrs, car elle élut» 

vaincue que. vous ne lui parliez ainsi que dans l'iméiil 

son enfant ; mais ses souvenirs sont très p • écis : elleiffira. 

et vos paro'es, qui ne devaient a'ors éveil.er en ÉnVaucw 
méfiance, ont été pour elle dans ta suiie un trait de luow! 

et la base d'une conviction profonde. — R. Je proteste. J'ai p: 

lui dire de monter le linge au grenier, mais je u'ai |iu 

iusisté, 
D. Vous comprenez donc 1 importance de ce fait, Vous de-

vinez la conséquence que l'on eu tirera. Vous avtî dW 

rester seule avec l'enfant pour exécuter vos horribles dewim 

Vous n'avez que trop bien réussi ! Q-iaud Marie P... 

au grenier, vous restâtes dans la chambre KJ .;. Je sor-

tis et rentrai chez moi. 
D. C'est vrai. Mais vous n'aviz pas quitté la msîson.w, 

personne ne peut entrer dans le corridor sans que vouseila.-

di z le bruit que l'un fait en entrain, eans que ÏOUSIOIKI 

ia personne qui entre. Il y a plus, de votre çfHW*"J 
pouvez voir tout ce qui so passe chez Marie P... - f: 

n'est venu vous voir pendant que Marie élan »t> g* ' 

n'est-ce pas? Quelqu'un est-il eutié clitz votre voisins-

R. Non. Je n'ai vu personne. ., • 
D. Etes-vous revenue seule dans la chambre de IIOT' 

R. Oui, mais seuemeut quand j'ai entendu crier I en™».] 

D. Prenez garde, Tout prouve que vous yetif/^ 

l'enfant ne poussât des cris; car sa mère n avaii 
temps d'arriver au grenier que des cris perç^uiss .^^j 
entendre; ceile-ci s'est précipitée plu ôt qu elle n» 
i'escalier, et, à An entrée, eue vous a vue uatiqu.i ^ 

sise près du berceau et berçanl l'enfant? — «• uul » ' 

qu'il s'é ait réveillé, et j'essayaisde l'endormir. ^ 

D. Quoi ! vous es
t
a>i- z de le rendormir,^ cew 

ture est là dans son berceau, en proie a a .nu" vo ,js tof ; 

il se tord au milieu do violsiites convuisi on , 

quo je vous croie quand vous affirmez n avoir 

vous dites que vous n'avez pas compris q .
 re

 quec* 

poussait cei enfant fussent d'une loute autre aa v,J 

d'un enfant qui se réveille! Vous voulez W '™^|,W 

pareille explicaliou, vous, mère de 8ix . el!,:
 Der

'
c

é, 0' ' 
entendu l'eufaut crier, j'ai accouru et je 

n'ai rien vu 

D. Continuons; mais laissez -moi 

trez'daus "une" mauvaise voie. Songez (l uVi°efeons<î 
hommes sérieux, raisonnables ; songez q j,^ „ 

qu'ont faites tous les témoins elles 0°^»^ Maria 

cesysièm.jde défense impossible, ̂ "f ̂ ; ,
 pas

 irof l 

entendu les cris de son enfant; elle ne » ljj
n el

^ 
elle qui cependant ne le voyait pas; tu 
berceau ; elle emève son enfant, et elle est

 jnier[)
elle' 

eue »-u yQU»* i 
pluies qu'elle voit sur sa figure; _ , !e , 

elle pleure; elle poutse descns,d« 

môme, d'avoir biùlé t-on enfant 
Que lui

 rtgJSS*| 
n'ai' pas brûïé votre enfant, car il J'^, * O'g"

1
'^ 

chambre »; puis vous ajoutez : « V.f "
 ce

 que 
fait s irop manger cet enfa.il. » Voila wut ^ ^

 bru
| £ 

dez devant le corps d'un enfant ^nbiem^ ̂  

unenl'ant qui tressa, llo au milieu d *u 
devant une mère qui se désole I Accuse ,, ^ ;, 

blalit, répondez. - R. Que vouUï-vou .quel
 voS 

D. \J*, nous avons à préseul la mes»r ^ ̂  

maternels, do Notre cœur. Vous avrz >
 ju e

, ,„ 

P... vous supplie de courir chez le me ^ le 

pondez : « U n'y u rien a '"ire », Ç
 v0U

|ez «fj\J 
Qu'elle vous demande! — R- Jolis J 

c'est moi qui a, tué l'enl.»^ t»i 
mut » u »mif sn^vez aticun témoin qui puisse VOU 

se l'orme, pas seu vous 
D. bu conviction ne 

tiotisde témoins qui aient vu 

mr.ntdfl son crime; elle se '~ 
l'ormo souvent 

tances graves, par 
la conduite, 

dois vous di.équ'il s'e'ève contre voua, a ^
 u

s , 

ne pas dire des preuves, qui. ont d ja * w+Jj* 

-K5r̂ 53sw.'*-
pas pour moi ; cotait pour un» M 

ne connais p-- ... ̂
 ?
 _ „.

 Je> 

MM. I<s jurés epprécieroni. ™ _„;„ J'» 1 . " 
D D'où tst celte femme r 

1)'. MM. lis ju'é* «pprec^j--
 js

. ,
e

, 

S .. de smgii 'T .son culanl ?.—,»• '
 à s0

0 # 
que, s'il awn besoin de moi, 

D. N'avez-vous jamais 

. J ( 

rien donne 
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- R - ' l t'èrave qui Honne une grande force 
nous un fait grave q ^ ^

 pré
_ 

„,.tobrc. Vous avea 

^•^ti^ër^a 

f0. r r„ni: celui ci « 

qui pèse sur 

qui » V
r
*

é 

vous et qui P 
P crime ciu a? ou 

un verre que vous prétendu z 

faut 
, IV" 
a
 verre 

refusé. Mario P..., qui le tenait, a 
il reiif<-.m>ait. A-issiioi 

et ' w^'iC^asUmieTelle itm seu-ie brûlée, 
\; l.orr-blrs o ^.^

 k
 ^

 V0U!lssemel>
,
s ES fui nnracnleuseinent, 

. C est là une teiiiauve qui 

sYv "z renouvelée avec plus de succès 
tti'" ■ . n .lP VOUS UV Z reUUUVCiio .v-o r — ---

Irt^1 ' qlr R Le verre renfermait du vin blauu. 

l»wb^7han.P «gu«uis suspendus au dessus de la place 

lï»«»
iS

,
d

«,iré p^t-ôire que quelques sucs de ces charn-
^JuP»' 1 16 ^ ri.ns ce vene el auront empoisonne le vin. (•*°>rseou le du s ce ver ^

 p 

'^ w^e explication est absurde. Vous êtes 

L I^Jrtwimes et vous ne devez avoir chez vous que 
>>"Jed se vendent fac.lenieut.il n'est pas poss.bb, 

ïa vous vous êtes méprise sur la nature, la q.ia-

?Vltre q iTons qui étaient chez vous. Or, si les cham 
'%^ainP ,Ae bonne qualité, ils ont pu couler sans nuire 
£s» ét* y dans le verre. — R. C'est vrai, mais ie crois 

[""ïio coD,e o,it ces champignons. . _ , ,. 
C s consetbé à S... d'envoyer Marie P .. chez elle, 

W**1 vous pas offert votre lit pendant l'absence de sa 
t* 1 " 1

 * K * C'était une plaisanterie; je lui d sais souvent 

, «ar.e P 
if" « vous l'as 

B.N» V ,z - Jour vous que Marie n'habnât jamais votre 
euX • « vous étiez bien tranquille, paice que la jus-

'? — R. Non. 
Du 

qu'il ferart bien de pàsser la nuit avec moi. 
i du, le lendemain du crime, qu'il aurait 

valu 

i H» " mais que vous 

«•"i ,,t vous coiidninner sans témoins 
ôu\a' 1 . .i 

"S^Doin fa entendu ; n lient c 

D. Lu lf„i
le

z entendre les charges 

rff<V
VO

" t'wi entrer M. le docteur IKi 

ntendu 

I iîiiS'^'.^r/fl 'inb'irrs, docteur eu médecine, dépose : Le 
•i I,- dOtue ,,nrnnpt flfiri île visilftr m. p. pn-

il lient ce propos de vous. 
qui pèsent sur vous, 

m barre. 

Jf. " Ti'Tè fus appelé au parquet afin de visiter une en-
|i»,eœ ~ niois, appartenant à la uommée Marie P...; je 
Ml *e °" cet examen, et je constatai une plaie ayant tous les 
proc*

1
,*

1 *j'
UJ

ie brûlure, partant de la commissure gauche 
';,TX'<** jesceiidant sur le bord maxillaire el s'éleiiuaut eu 
k*tè"?L de deux ou trois centimètres de large jusqu'à la 

lr""féfïeure et externe du cou, vers l'extrémité exienie 
parti- ,|U | |

e
 gauche. A la face, la plaie paraît n'intéresser 

^ ''■ '^d'enne et former vésicatoire; mais au cou, le derme 
fondement entamé. Une escarre grise recouvre le centre 

5u plaie, dont les bords sont rouges 
f'if jo 'remarque 1 

Sfnrlicrieur de la j 
Lja palatine formant deux ou trois tubercules iiona res. 

TfeJwnuet de 

i 

A l'intérieur de la 
boursouflure de la muqueuse qui la-

iôiérieur de ia joue gauche, et gonflement de la mem-

reniàui, qui fut représente, porte a son an-

"âûcl» inférieur une tache jaunâtre, et sou cordon est 
if linéiques parties des vêtements de la mère sont aussi 

odoV- Je lus autorisé à conclure : 1° qu'il y a eu teutaiive 
Ktrodùction d'un liquide corrosif dans la bouclte de l'tn-
î [. 2° que ce liquide était assez viok-nt et en assez grande 

ululé pour détermiuer des accidents mortels s'il tût péné 
-cdaiis l'œsophage ou l'estomac; 3° que la nature du la brû 

■e comparée à d'autres identiques et que j'ai pu observer, 

aeûirsîi être de l'ean-forte. 
D. Comment l'enfant a-l-il été sauvé? — R. L'enfant a fait 

jtiirellerueut un effort pour rejeter le liquide versé dans sa 
Itacli - ■ el c'est en s'écoulanl au dehors qee ce liquide a 

Irtlle les 'èvres, la joue ej le cou de l'infant. 
g, Pincent f.upau, chimiste : Je fus requis par M. le juge 

finairuction pour constater si les tnches et déchirures qui 
«jateiil sur le linge de l'enfant de Marie P... provenaient 
Js l'a. lion d'un liquide corrosif qu'on aurait tenté de faire 
foire à l'enfant ; ou me remit div.. rs vêtements sur lesquels 

j'ocrai. 
' âpres avoir attentivement regardé ces divers linges, je fus 
convaincu qu'ils avaient subi l'action d'uu liquide rongeur, 
rorrosif, acide. Leur couleur était, très allérée partout où l'acide 
avait touché, et, en ouïra, ils se déstnraient très facilement. Je 
(Mffiençai mes expériences. L'acide suifurique aurait pro-
fcitdes taches noires el charbonneuses, l'acide chlorliydrique 
entait olf'ert à peu près les mêmes caractères, mais avec beau-
ewp moins d'intensité. Les taches jaunâ res, qui étaient sur 
le bonnet de l'enfant, n'onl pu être produites que par l'acide 
izotique. J'ai pu me convaincre parles divers essais que j'ai 
faits que l'acide azotique a seul pu produire de pareilles lâ-
ches; il n'y a, en effet, que cet acide qui ait pu duimer une' cou-
leur citrme a la bouche de l'enfant, ainsi qu'aux parties du 
timge sur lesquelles il a coulé. 

Us réactifs chimiques ont, du reste, confirmé les preuves 
physiques que l'observation seule nous avait données.. 

Daii» un verre k expérience, j'ai mis une partie du bonnet, 
eije l'ai lavée wvre de l'eau distillée. Apres un instant decon-
Ud, l'eau distillée est devenue acide et a pu rougir le papier 
de tournesol d'une manière assez nette pour pouvoir assurer 
pe cette partie du bonnet était imprégnée d'acide. Quelques 
Inities de cette eau acidulée jetées sur du sullate lia i .arco-

ont pro luit une couleur rouge, très faible, il est viai, 
taxis en rapport avec la quanliiêd'aei le. Or, il n'y a que l'a-
wle azotique qui puisse donner celte couleur à la narcqtuïe. 
tyes avoir saturé le liqu.de avec de la ^ potesse et évapore 
jusqu'à siccité, l'azotate obtenu n'a pas fusé sur des charbons 
irdenis, effet qui se produit toujours par l'azotate dépotasse, 
nais devenu nul dans ce cas par suite de la quantité extrême-
jtwit minime d'acide azotique. Du chlorure de- banum mé-
,ail gé avec l'eau qui a servi au lavage n'a pas donné de pré-
Cl pi;é, ce qui nous a donné la preuve de* l'absence de l'acide 
■uiluriquH ainsi que celle de l'acide chlorliydrique, parce que 
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 donné de précipite avec ce ti-

w ces expériences et de mes observations, je conclus : 
que le liquide introduit dans la bouche de l'enfant, et qui 

oetérioré divers linges, est un acide; 2° que cet acide n'est 
1 Qe de l'acide azotique (eau fortej. 

^
n
 procède ensuite à l'audition de divers témoins qui 

produisent les faits relevés dans l'acte d' accusation. 

M- de Mougaurin n soutenu l'accusation ; M' Darnaudat 

•présenté la défense de l*accus:e. 

tiA\ um ^ a cté présenté par M. le président en termes 
«Uents et avec une lucidité parfaite. 

v
 ,e J ury. âpres une heure de délibération, a rapporté un 

^ ici atfirmatif et a admis en laveur de la veuve Arné 

Orcousïances atténuantes. 

a Cour condamne ia veuve Arné aux travaux forcés à 
r^Péltlllé. 

on entend un grand cri . dCCusée reste, impassible , mais 
"«SUS r«„J;,. ,:_„-. S.. .. J: 

•"s L'auditoire
 ;

 c'est, di.-on, une tille de la condam 

4m s est évanouie et qu'on emporte. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE METZ. 

1 r<*pondaiicepartieulière de la fiase^le des Tribunaux. 

Présidence de M. Maihci be, vica-président. 

Audiences des 5 et 10 mars. 

SiGlE. — SORCIER. ESCROQUEfilE. 

iittes .°?,J
ours oni s'occupe fort peu de choses surnalu-

• C^zÙobf?HU ' a " iaS' e n'et plus guère pratiqué que 
'firer le „.„,*_ ,'"' crîacun peut se dire sorcier ssus at-

f»ir
e 

iioins du inonde l'attention, et c'est à 
J"8c au démon pour iui attrihnor )

0 

peine si 

""re lourno, 7" P"ur lul attribuer lo mérite de 

'^«nt , » Ui)1 ;s el f<lire dansor 1(28 chapeaux. Ce-

A
n

* les cl».^C°"!;re encore besucoup do gens, même 

?ns lWp 8 a]sees ' 0,11 C0Ilse"e une foi robuste 

fle ' 8 - Tem,,"Ce d

u

e8 es t)rU8 el da " 8 le P°uv <3 'r des soi-
^,lse hist i 1 honrltilo bourgeois de Melz dont la ni-
SS^nn^ If Vle " l ,de £e déniuk" r devar" 'a Tribunal cor-

'"''«u (fc î-, , r'* dui 'c Par «'audacieux fripons, jusqu'au 

i Cel^ afltirp enC-ei ' US 8 l), 'ojlamc;s des suppô.s deSatan. 
»Uer,!;, lui le concerné, a nnini>^nr,â niai .„.;... concerne, a préoccupé à lel pojut 

Ml lui-mAmât^.1!!1.'"" a ln.J d're avec raison que si 
J0,ie| . il u\ LVJl coa, l,»r » d«vaut le Tribunal Correc-

y aurait pas eu plus de curiosité, 

Ce bourgeois si crédule se nomme Nicolas ; il est pro-

priétaire, père de famille, et est doué de su saine raison, 

Rien (pie possédant un patrimoine qui lu mettait à l'bri du 

besoin, il était, il y a deux ou trois ans, dévoré du désir 

de s'enrichir, ce en quoi il ne différait guères de chacun, 

mais il rie se souîiftit
 (

 as de suivre les voies ordinaires; il 

irouvait que travailler est bien long el bien pénible, que 

prendre à son voisin n'est pas toujours facile, et que 

d'ailleurs cela est dangereux ; aussi avait-il imaginé de 

«'adresser aux espriig infernaux pour réaliser ses désirs. 

Il ne doutait pas du succès, car il elait décidé à subir tou-

tes lès condition* île S*lan, à traiter par écrit avec lui, à 

lui Tendre son âw, à lner même en pensée quelque mau-

dan ;, s'il fallait en passer par là. Mais où trouver quel-

qu'un pour le mettre en rapport avec l'esprit des ténè-

bres ? 
Il avait eu autrefois recours, pour se guérir d'un mal 

à la jambe, à un pâtre nommé Colluig, dont la réputation 

médicale est fort répandue. Comme, inalgic les drogues 

du berger, le mal s'était passé s il avait conçu une haute 

opinion de son talent. Ce fut à lui qu'il s'adressa. Colling 

affirma qu'il était au mieux avec ['Homme à la grande pipe 

(le duble) , qu-, grâce à ses rapports avec lui, tous les 

vœux e Nicolas seraient satisfaits, et pour les combler 

plus vite, il quitta sa houlette et ses moulons. Il fut ques-

tion d'abord d'une succession en Amérique laissée sans 

héritiers, et qu'il s'agissait de se faire attribuer. La chose 

était facile; il suffisait de se rendre à Paris, où, par l'en-

tremise de Satan, l'on toucherait des millions. Le voyage 

décidé, on part; on s'installe à Pans et, en attendant la 

succession qui ne peut manquer d'arriver, l'on fait bonne 

chère et l'on mène joyeuse vie. Mais il arrive que le mi-

nistre des colonies l'ait des difficultés, quo XHomme à la 

grande pipe refuse sou appui, et Colling coutesse à 

Nicolas sou impuissance en lui conseillant de s'adresser à 

de plus savants magiciens. 
Cet échec cependant ne décourage pas Nicolas; son 

insuccès ne lui retire ni sa confiance en Colling, ni Res 

illusions. Ce dernier, de son côté, trouve plus agréable 

de vivre à Metz sans rien faire que de conduire son trou-

pean ; il goûte fort d'avoir bonne table, de partager le lit 

de Nicolas, et d'être comblé do ses attentions et de ses 

cadeaux. Il imagine alors une opératiou nouvelle. U a 

découvert dans uu quartier éloigné de la viile, rue de 

Ponliffroy, une vieille maison à vendre. L'élatde délabre-

ment dans lequel elle se trouva, son air de. vétusté, sa 

sombre apparence, l'a rendent propice à ses projets ; il 

insinue à Nicolas qu'il s'y trouve un trésor caché, et lut 

conseille de l'acheter. Nicolas traite à tout prix, et achète 

la maison. On s'occupe aussilôi de la découverte du tré-

sor. Mais, pour led opérations magiques, il faut être trois, 

c'est le nombre cabalistique; il importe de faire intervenir 

un tiers, et ie crédule Nicol«sde se mettre uussitôt en 

quête d'un coopérateur. il y avait dans la maison, com-

me locataire, un nommé Foullon, marchants de gauffresde 

son état, roulant de foire en foire, joyeux compagnon, 

aimant le vin et la bonne chère. Il lut demande son con-

cours, eu lui promettant une part du trésor. Foullon voit 

un profit à faire el un bon tour à jouer à son propriétaire, 

il accepte avec empressesnen!. 
Un so.r, à minuit, tous trois descendent à la cave avec 

des flambeaux : une table était disposée, sur laquelle un 

papier couvert de caractères étranges et inconnus et une 

plume annonçaient que devait se signer le pacte fatal; un 

cercle est tracé lout au tour, et chacun successivement y 

entre, eigne avec son sang le traité avec l'enfer et jure de 

renoncer pendant sep! ans à la religion catholique. Cette 

condition est subordonnée à la découverte du trésor. Le 

pacte signé, on se remet à boire et les travaux commen-

cent, lis se Continuent plusieurs jours de suite, mais seu-

lement à partir de minuit. 
Pendant la journée, Colling a trouvé d'autres occupa-

tions. La renommée de ses tidenis surnaturels s'est ré-

pandue dans le quartier, el la dame Reinert, femme de 

l'un dt S principaux brasseuis de la ville, l'a chargé de 

rechercher un trésoi dans la maison qu'elle fajt recons-

truite. Chaque jour, Colling, au milieu des ouvriers, l'air 

grave el solennel, tenant un livre à la main et paraissant 

recevoir des inspirations d'un être invisible, cherche, 

examine, commande de nouveaux travaux. Mais tout co 

manège a eu du re entissement, la police en a été avertie, 

et elle iuitme à Colling i'ordie de retourner & ses mou-

lons, s'il n'aime mieux êlru l'objet de poursuites judi-

ciaires. 
Colling parti, Nicolas se désespère; il voit s'évanouir 

wu au moins s'éloigner ses chères espérances. Il supplie 

Foullon de lui découvrir dans les foires, parmi les som-

nambules et les physiciens, quelque magicien qui puisse 

continuer les recherches commencées. Et celui-ci, cédant 

à ses instances, le met en rapport avec un nommé Louyot, 

menuisier à Metz, homme d'un esprit inventif et d'une 

moralité trèj douteuse.' Louyot se dispose à exploiter 

largement la crédulité du sieur Nicolas; il se dit tout puis-

sant, mais il veut être chèrement paye; car il ne saurait 

prendre sa part du trésor, quand il sera découvert; son 

mnître, le diable, le - lui défend. Il exige que chaque demi-

heure de travail lut soit payée 4 francs, sans compter les 

autres frais. Tous les deux jours, on creuse pendant une 

heure, à partir de minuit, en silence et sans proférer un 

seul mot; Foullon pioche, Nicolas enlève les terres. 

Louyot, assis dans un fauteuil ou se démenant comme un 

possédé, commande les travaux; il est le maître, les deux 

autres sont ses esclaves. Armé d'un énorme coutelas, il 

semble menacer des êtres invisibles et quelquefois les 

combattre. Ces opérations durent doux mois, et toujours 

Nicolas débourse; cependant il commence à se lasser ; on 

a beau lui dire que ce trésor va d'une placo à l'autre, qu'il 

cherche à fuir, mais qu'on est certain de l'atteindre ; on a 

beau en éfluaiérer les richesses, Nicolas se plaiut et me-

nace. Un jour, il ne s'agit plus que d'un papier à obtenir, 

mais une femme de Samte-Mane-aux Chèvres l'a eu sa 

possession ; il faut le iui arracher. Louyot se charge de 

l'fffaire moyennant 5 francs; il tuera cétte femme et rap-

portera la pièce essentielle. Le marché conclu, U part, ar-

mé d'un fusil, va acheter un lièvre ac marché et revient 

disant qu'il s'est emparé du papier en tuant d'un coup de 

fusil la femme qui le portait, et qu'en s'en retournant il a 

déchargé son second coup sur un dèvre. 

De telles fables, qui se renouvelaient constamment, en-

tretenaient la crédulité et les espérances de Nicolas ; ce-

pendant, son mécontentement était trop viaiblo pour que 

Louyot ne comprît pas qu'il était prudent pour lui de se 

retirer. Il avait reçu 1,000 francs environ; il laissa l'affaire 

à un autre, Il présenta à N.coias un nommé Chamois, re-

pris de justice, dont l'audace et la ruse pouvaient mener 

la fraude encore loin. Cnumois affirme que ses prédéces-

seurs n'étaient que des novices, et qu'il viendrait, lui, à 

bout de l'entreprise ; il lui f.tiiait seulement de l'argent, 

beaucoup d'argent, et tout irutt bien. Nicolas paya enco-

re, tantôt pour dos neuvaiues, tantôt pour- des cierges à 

la cathédrale, tantôi pour des chandulles de graisse hu -

maiue, tan'.ôi pour éloigner la police à l'aide de signes 

magiques devant la maison. 
Mais il n'y a pas do patience ou de crédulité qui n'ait 

son U-rme. Nicolas allait enfin voir clair, on le déroula 

complètement. Une riùil Nicolas, Louyot el Foullon sont 

convoqués; lo trésor est découvert. « Il est à nous, » s'é-

crie Chamoie. Et, en effet, la pioche a résonné sur le 

car il faut encore attendre trois fois vingt-quatre heures, 

et on le sortira en présence de tous ; sans quoi, si l'on y 

met la main, ou même si l'on y regarde, il retournera 

dans le» entrailles do la terre.» Ce que Chamois avait 

prévu arriva ; Nicolas, ne pouvant contenir son impatien-

ce, vint la nuit suivante ouvrir le coffre, et reconnut qu'il 

ne contenait rien. Il eut alors une explosion de colère af-

freuse; il crut, non pas qu'on l'avait dupé, miis que Lou-

yot ou Ch .imOiS s'étiil introduit furtivement et avait en-

levé le irésor ; en vain lui dit-on qu'il avait été prévenu 

que, s'il louchait au coffre avant trois jours, le trésor re-

tournerait au eenire de la terre; il se crut vo'é el fit sa 

plainte. Des agents de police assistèrent à une conf .'renée 

noclurnedos iro.s associés avec Nicolas, entendirent leurs 

aveux, puis, sortant subitement-du cabinet où ils étaient 

caches, arrêtèrent Louyot et Chamois. 
Devant le Tribunal correctionnel, Nicolas croit encore 

à l'existence do trésor; il adj ire Louyot de le lui rendre, 

lui promettant qu'à ce prix il le tiendra quitte de tout l'ar-

gent qu'il lui a extorqué et retirera sa plainte. 

Le Tribunal correctionnel, qui ue partage pas la ma-

nière de voir de Nicolas, condamne Louyot et Chamois, 

pour escroquerie, â deux ans de prison, Fo^ullon à irois 

mots tt Colling à huit mois. 
M. Tardif d.; Moidrey, juge suppléant, occupait le siège 

du ministère public; M" Limbourg, Poulet et VVoirhaye 

ont présenté la défense do trois des prévenus. 

PARIS, 2 AVRIL. 

coffre. « Que chacun se gardo d'y loucher, dit Louyot, 

Le 29 février dernier, un cocher de fiacre, le sieur 

Giraut, allait faire à M. ie commissaire de police de la sec-

tion de la Soibonne une déclaration à la &uiie de laquelle 

cinq jeunes {.eus sont aujourd'hui traduits devant le Tri-

bunal correctionnel sous la préveutiop de coups volon-

taires. 

C'est à la suite d'une discussion survenue au bal du 

Prado, entre Henri Martin, employé, et François-Pierre 

Latinay, que ces deux jeunes gens auraient an ôte un duel 

dont auraient été témoms quatre de leurs amis, les. sieurs 

Maran, Guillaume, Guiiioux et Dubosq. Le duel aurait eu 

lieu le lendemain, et Martin aurait été blessé légèrement 

en plusieurs endroits par un fleuret démoucheté, arme 

cho '.ït.c par les deux adversaires. 

Le Tribunal a condamné les deux adversaires, vain-

queur el vaincu, à deux mois de prison, Dubosq, l'un des 

témoins, à un mois, et les trois autres chacun à 15 jours 

de ia même peiiie. 

— Le Tribunal correctionnel, 8* chambre, a consacré 

plusieurs audiences aux débats d'une affaire d'escroque-

rie. Il s'agissait d'une opération moulée sur une grande 

échelle par trois industriels, dont deux sont déjà connus 

par leurs malheurs judiciaires. Le premier esi un sieur 

Jean Bérard, ancien notaire condamné à six années de 

réclusion le 20 juin 1841, pour banqueroute frauduleuse, 

gracié en 1843 ; arrêté le 20 août 1848, à ia suite de faits 

insurrectionnels. Bérard, à cette époque, avait fondé des 

journaux industriels ou politiques; mais frappé successive-

ment de condamnations pour abus de confiance et escro-

queries, il s'é'ait réfugié en Angleterre, où il avait pris les 

titres de docteur en médecine, de chevalier de la Légion-

d'Honneur et de membre de l'Académie de médeeiue de 

Paris. 

Son associé, César-Camille Barràbé, se disant tantôt 

M. d'Àrcis, tantôt comte d'Aiençon, a été condamné par 

contumace, le 21 avril 1853, à dix années de travaux for-

cés pour banqueroute frauduleuse; précédemment il avait 

fait faillite. En 1848, il était rédacteur de ce qu'il appe-

lait le frai père Duchesne. Après l'insurreciiou de juin, il 

s'est léfugie eu Angleterre; plus tsrd, il est revenu en 

France, .-où il sYsi donné comme victime de son dévoue-

ment à l'Empire. C'est lui qui a créé une société califor-

nienne donl ia banqueroute a entraîné' la condamnation 

mentionnée plus haut. 

Un troisième personnage, Charles-Edouard Schceiler, 

allemand d'orittiue, était l'agent actif des deux associés. 

Il résidait en Asigleterre; c'est iui qui allait dans les bu-

reaux des douanes pour prendre les marchandises expé-

diées de France. C'est lui aussi qui souvent se présentait 

ch z les marchands, vantait la probité de ses patrons, leur 

solvabilité, et indiquait des négociants honorables pour 

prendre des renseignements. 

Ou comprend déjà la nature des opérations auxquelles 

se livraient Bérard, Barrabé et Schceiler; ils créaient en 

Ang'eterre, à Londres, à Bristol,*des maisons da com-

merce fictives, faisaient de légères commandes qu'ils 

payaient comptant, puis faisaient de plus fortes comman-

des à trois mois, et, avant l'expiration des trois mois, 

les maisons de commerce avaient disparu. La dernière 

rafle qu'ils ont faite à Paris se monte à près de 30 000 fr. 

et intéresse particulièrement des opticiens, bijoutiers, 

lampistes, ébénistes, fleuristes, passememiers, fabricants 

de pianos, cartonuiers, lingères, marchands d'étoffes, de 

cuir, de modes et de gants. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut Ber-

nier, le Tribunal, présidé par M. Gallois, a condamné 

Barrabé à cinq ans ans de prison 50 fr. d'amende, Schcei-

ler à iroia mois de prison, 50 fr. d'amende, et Bérard à 

quinze mois, 50 fr. d'amende. 

— « Te souviens-tu, dit un zouave de la garde au zouave 

Dourlens qui flânait lout seul, te souviens-tu qu'un jour, 

à ia Tchernaïa, tu le saignas d'un verre de vin? — 

S'il m'en souvient, en doutes-tu, cher Mayenx? Il 

m'en souvient si bien que, s'il le fallait, ici, à Snul-Cloud, 

je l'en offrirais deox; mais, pour le quart-d'heure, les pi-

caillohs de ton ami manquent à l'appel. — Je le sais, re-

prit àluveux, el c'esl précisément pour cela que je viens 

le trouver, lope là-dessus, D.iurleus. et promets-moi, 

sans me demander quoi, que tu accepteras ce que je vais 

te proposer. — Parte, Mayeux, répondit Dourlens, on ai 

copto tout d'uu ami, et je te tends cordialement la main ; 

compte sur mon acceptation sans réserve. Faut-ifinonter 

la garde porr toi, qu faire L* plus ignoble corvée? Je suis 

ton homme, — Ce 'n'est pas de ça qu'il s'agit, le zouave 

• Mayeux n'A jamais fait fane son service par un autre. A 

Plias, comme à Sebastopol, il s.ra toujours bon luron, 

pas boudeur et franc tireur; voilà qui est dit. — Ecoute, 

Dourlens, j'ai reçu 700 ir. acompte de mon rengagement; 

ils soin là, ajouta-i-il en iap:m. sur son gousset. Je veux 

fane une laineuse noce, ei, en retour du verre de vin de la 

Tchernaïa, je viens te demautl :r si tu veux nocer avec 

moi ? » Dourlens, qui était encore à jeun, se sentant défail-

lir de joie et de faim, se jette au cou de son camarade 

Mayeux, il le presse dans ses bras, il l'embrasse à l'c-iouf-

ler; Mayeux lui rend la pareille, el tous deux ils quittent 

le pont ue Saint-Cloud, témoin de celte scène do tendre 

amitié. 

C'était le 18 février, à neuf heures du matin. Dourlens 

el Mayeux, pour mieux exécuter leurs projets, résolurent 

de yemr à Pans; niais ils firent en route cle nombreuses 

stations, si nombreus ;S qu'il leur fallut toute la journée 

pour ârriver de Boulogne à la barrière de l'Etoile où ils 
Boupèrent et couchèrent. 

Le lendemain, les Jeux zouaves louèrent un coupé à 

l'heure, descendirent la grande avenue des Champs-Ely-

sées, parcoururent les boulevards, et après s'être lesfés 

de quelques verres d'absïutbe, ils arrivèrent pour déjeu -

ner rue Montorgueil, dans uu restaurant très connu. 

Q lelle consommation d'huîtres et de mets firent les deux 

zouaves, inutile de le due; mais l'instruction suivie 

par le capitaine-rapporteur du 2 e Conseil de guerre a 

constaté que ces" deux militaires burent à leur repfs 

quaioiza bouteilles de vin de madère! Qielques verrcS 

de ce généreux vin furent, il est vrai, libéralement 

octroyées au cocher de la voiture, qui do temps en 

temps veilait s'informer si ses pratiques étaient tou-

jours occupées à leur déjeuner. Le cocher, qui trouvait le 

vin fort à son goût, renouvela ses visites si souvent que 

pour son compte il a eu maille à partir avec la préfecture 

do police. Toute la journée se passa dans un état d ébriélé 

tel que ni zouaves m cocher n'ont pu se rappeler ce qu'ils 

étaient devenus en quittant la rue Montorgueil. Ce dernier 

croit cependant qu'il a conduit Mayeux et Dourlens dans 

une maison de la rue Lowondal. Quant au prix de sa voi-

ture, le cocher-se trouva satisfait; il n'en était pas de mê-

me du pauvre cheval qui avait passé toute la journée sans 

boire ni manger, sauf un verre de cognac que l'un des 

zouaves lui lança dans les narines parce qu'il refusait de 

le boire comme un troupier. 
Lorsque le cocher fui seul, livre à lui-même, il laissa 

rouler sa voiture leutement et à la garde de Dieu. Apres 

avoir fait un somme sur son siège, il se réveilla en sur-

saut, fouetta à tour de bras le cheval qui périssait d'inani-

tion, si bien que les jambes de devant lui manquèrent et 

il s'affaissa sur les genoux, n'ayant d'autre poiul d'appui 

que son propre museau. Le cocher, lancé dans l'espace, 

alla tomber à quelques pas du malheureux animai : il se 

releva péniblement et en fui quitte pour de très légères 

contusions. Uu rassemblement se forma , on secourut 

l'homme et le cheval. Les sergents de ville, voyant ce dont 

il s'agissait, arrêtèrent le cocher qu'Us enimenèrent au 

dépôt de la préfecture de police, ei la voilure fut mise en 

foui r.ère. 
La noce des zouaves eut son l endemain et son surlen-

demain, et, lorsqu'ils revinrent à Saint-Cloud, ils eurent à 

rendre comble de leur conduite pendant leur absence illé-

gale. Mayeux, qui pendant ces trois jours Ue lolie avait , 

perdu sou manU au, fui envoyé au Conseil de guerre, sous 

l'inculpation de dissipation d'un effet d'habillement à lui 

confié par l'Etat, el Dourlens, qui n'avait à se reprocher 

que l'absence illégale, fut puni par M. ie maréchal com-

mandant la divisiou de trente jours de détention cel-

lulaire. 
Mayeux comparaît devant le Conseil de guerre. 

M. le président, colonel Seau, au zouave Mayeux : 

Vous êieà u aduit devant nous pour avoir dissipé voire 

manteau -, qu'avez-vous à dire pour vous justifier ? 

Mayeux : Dire ce qu'il est devenu, je n'en sais rien. Je 

l'avais quand je suis monte en voiture avec Dourlens, je 

dois l'aveir laissé dans la voiture» 
M. le président : Si vous l 'aviez laissé dans la voiture, 

les agents de policé qui ont arrêté la voiture et le cocher 

n'auraient pas manqué de le déposer à la préfecture,, 

comme cela se pratique habituellement pour les cbjets 

perdus et trouvés. 
Mayeux : Alors, il sera resté dans quelqu'une des mai -

sous que nous avons fréquentées. Des camarades ont fait 

des recherches pour moi, et n'ont pu trouver mon man-

teau. 
M. le président : Vous avez fait une belle vie pendant 

trois jours, vous avez dépensé en si peu 'de temps une 

bonne partie du prix de votre rengagement. 

Mayeux : Au corps on le portera au débet de ma 

masse. 
Dourlens, appelé comme témoin, raconte dans quelles 

circonstances il a été rencontré sur ie pont deSaint-Cioud 

par le zouave Mayeux, qui, ayant de bon argent en poche, 

lui a offert de faire une bonue noce, ce qu'il a accepte. 

M. le président : U est dit dans l'instruction que dans 

votre déjeuner du second jour, vous avez bu quatorze 

bouteilles de vin de Madère; est-ce vrai ? 

Le zouave Dourlens : Mettons treize, mon colonel, 

parce qu'il faut déduire les gouttes que le cocher est venu 

nous hcher, et que Mayeux lui versait de bon cœur. Quant 

au manteau, je l'ai vu dans la voiture, m-jis je ne sais pas 

comment il s'est évaporé. 

Le cocher de la voiture poriant !e n" 490 est entendu à 

son tour. Il déclare qu'enindué par les politesses de ces 

messieurs, il a bu du vin de Madère à plein verre, et qu'en 

revenant de les conduire à l'avenue Lawendal, il s'est 

senti la tête tellement allourdie qu'il s'est endormi sur 

son siège et ne s'est réveillé qu'au dépôt de la préfecture. 

M. le président au témoin : Comment! vous ne vous' 

rappelez pas que vôtre cheval s'est abattu et que vous 

êtes tombé de votre siège sur le pavé? 

Le cocher : On me Ta dit, el j'en ai eu la preuve par 

quelques contusious aux coudes et aux genoux. On m'a 

puni de quinze jours de mise à pied pour m'apprendre à 

ne pas tomber. 
M. le commandant Clerville, commissaire impérial, voit 

dans le fait imputé à Mayeux le délit de dissipation d'un 

effet d'habillement prévu par la loi spéciale du 15 juillet 

1829; mais l'organe du ministère public pense que le 

prévenu a fait involontairement la perte de son manteau. 

Mayeux, dit-il, compte de très bons services en Orient, 

il est digne de quelque indulgence. 

Le Conseil, après une assez longue délibération, dé-

clare Mayeux non coupable à la majorité de trois voix 

contre quatre, et le renvoie àson corps pour y reprendre 

son service. 

Ou lit dans le Nouvelliste de Marseille du 31 mirs : 

« La souscription à la Société des Ports de Marseille a 

été accueillie avec faveur dans noire ville ; nous devons 

toutefois nous associer a un regret qui a été généralement 

expiimé. On' s'esi étonné que M. Mirés n'ait pas jugé 

convenable de foira ouvrir à Marseille des listes de sous -

cription pour simplifier la forme des adhésions. On n'a su 

d'abord à qui s'adresser. 

« La souscription à lu banque constitue une complica-

tion, une nécessité do correspondance que n'aime pas le 

capita iste. U est beaucoup plus simple d'aller chez son 

banquier ou son agent de change déposer sa signature 

sans le moindre embarras. 

« Il est vrai qu'en général les capitaux marseillais, 

presque tous voues au commerce, sont peu portés à l'as-

sociation et aux grandes opérations immobilières ; mais 

M. Mirés aurait 'dû comprendre que, pour la vide de Mar-

seille, l'opération de la Joliet e et d'Arenc ne se trouvait 

pas dans des conditions ordinaires, et que l'intelligence 

locale devait y voir des éléments de succès ei 

nels. 

« Nous savons que la compagnie des agents de change 

a présenté à cet égard des observations à M. Mirés et 

nous avons lieu de penser qu'il sera fait droit à ces jus'ics 

réclamations. » 

exception-

ÊTHANGER. 

CALIFORNIF, (San- Francisco). — James Ivura et sa 

femme faisaient depuis longiempu lo plus détestable des 

ménages. Arrivés depuis quelques années à SlS-Francisco, 

ils étaient ëtt discussions perpétuelle*, et, à la suite do 

violences graves exercées par Ivers sur sa femme, celle-
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ci s'était vue réduite à entrer au service do la famille 
Liltle, dans Siockton-etreet. 

Il y a quelques jours, Ivera se présenta dans la maison 

de M. Utile; il était dans on état d'ivresse complète; il 

demanda à voir sa femme, et, quand elle se présenta, il 

lui intima l'ordre de revenir avec lui au domicile conju-

gal, en ayant soin d'appuyer ce commandement de l'exhi-

bition d'uu revolver à six coups dont il menaça de faire 
usage en cas de refus. 

La lemmo Ivers, comprenant qu'il y aurait danger pour 

«Ue à ne pas déférer à cette invitation, revint avec lui à 

leur ancien domicile. Ivers, peu touché de cet acte de 

condescendance, renouvela ses menaces en arrivant de-

vant la porte, en tenant son redoutable pistolet dirigé 

vers la poitrine de sa femme. Des voisins intervinrent, 

désarmèri nt cet ivrogne furieux et remirent à la femme 

Ivers l'arme qui menaçait sa vie. Le mari était rentré un 

instant dans la maison, et, pendant son absenco, la femme 

Ivers tira en l'air trois des coups du revolver, en disant 

aux assislants que les canons n'étaient chargés qu'à pou-

dre. Le croyait-elle ou feignait-elle de le croire! On ne 

Bail. Toujours est-il que le mari ne tarda pas à ressortir 

de la maison, tenant à la main et brandissant un énorme 

couteau de cuisine qu'il était allé chercher pour rempla-

cer le pistolet qu'on lui avait arraché. Il s'avançait sur sa 

femme lorsque celle-ci, cessant de tirer en l'air, a ajusté 

sou mari et l'a étendu mort à ses pieds. La balle est entrée 
par l'œil droit et a traversé la cervelle. 

Après s'être d'abord soustraite aux recherches de la 

police, la femme Ivers s'est ensuite volontairement cons-
tituée prisonnière, 

— G RÈCE (Athènes), 21 mars. — Notre gouvernement, 

•depuis quelque temps, fait de louables et énergiques ef-

forts pour extirper le brigandage el la piraterie, qui, sans 

contredit, sont les plus grands fléaux qui désolent actuel-
lement la société grecque. 

Lundi dernier, la Cour d'assises d'Athènes a condamné 

à mort treize pirates qui, en novembre dernier, dans les 

parngH8 de la Grèce, s'étaient emparés d'un navire turc 

dont ils prirent la cargaison et massacrèrent tout l'équi-

page composé du patron et de cinq matelots ; après quoi 

ils conduisirent le hâiiment au loin et y mirent le feu. 

Le même jour, la Cour d'assises séant à Syra (Cycla-

d«s) a prononcé la peine capitale contre dix-sept brigands, 

pris en flagrant délit, occupés à saccager un village qu'ils 
venaient d'incendier. 

Dans la Grèce continentale, dans le mois de janvier, 

les troupes ont fait prisonniers trente-sept brigands et en 

ont tué sept ; un autre bandit, s'est livré spontanément 

aux autorités dans l'espoir d'obtenir grâce de la vje. En 

février, les troupes ont attaqué une bande de trente-sept 

brigands, dont vingt et un ont été arrêtés et seize antres 

ont été tués. Les malfaiteurs ont fait une résistance déses-

pérée; ils ont soutenu le combat durant quatre heures 

contre uno force décuple de la leur. Trois soldats, qui 

étaient tombés au pouvoir do ces bandits, ont été égorgés 

par eux ; onze autres militaires, au nombre desquels se 

trouve un sous-lioutenant de chasseurs, ont reçu des 

blessures plus ou moins graves. 

Le gouvernement a décidé qu'il serait consîruit une 

grande p ïson cellulaire centrale à Méihone (Morêe), et, à 

cet effet, il a nommé une commission de sent membres, 

parmi 'lesquels se trouve M. Appert, qui a si bien réglé 

l'organisation des prisons en France et en Allemagne. 

Cette commission vient de partir pour Méthane. 

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1855. 

AVIS. 

Les personnes qui ont obtenu des médailles de récompenses 
de la commission impériale sont invitées à les laire retirer, 
d 'ici au 13 avril prochain au plus tard, dans les bureaux de 
M. Savoie, commissaire du classement, au Palaisde l'Indus-

trie (porte IV), Ce terme expiré, les titulaires qui ne se se-
raient pas présentés ue seront plus admis à faire valoir leurs 
droits. 

Les réclamations concernant la liquidation des dépenses de 
l'Exposition universelle devront également être produites, 
d'ici au 15 avril prochain, comme dernier délai, accompa-
gnées des pièces nécessaires, entre les mains de M Caguard, 
chef de la comptabilité, au Palais de l'Industrie (perte tVj. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de ST JOtliKUT, avuué à Corbeil. 
Vente t-ur licitatiou, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Corbeil, le mercredi 9 avril 1856, 
heure de midi, . 

D'une belle MAISON »K CAMPAGNE, 

située à Valenton, grande rue, canton de Boissy-
Saint- Léger, arrondissement de Corbeil (Seine-
et-Oise). 

"Vaste enclos, avenue, quinconce, jardin d'agré-

ment, jardin potager, grande pièce d|eau vive. — 
Contenance, 1 hectare 5 ares. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser, à Corbeil, audit H* «VOUBERT, 

avoué poursuivant; a M" Grivot et Delaunay, 
avoues lolieitants ; 

A Villeneuve-Saint-Georges, à M* Lheureux, no-
taire. ■ .(5393) 

DIVERS IMMEUBLES. 
Elude de m' flCARD, avoue à Paris, rue de 

Gramniont, 25. 
Vente sur liciiaiiou, le samedi 19 avril 1856, 

au Pal«is-de-Justice à Paris, deux heures de re-
levée, eu vingt cinq lots, 

1° D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Ba-
gneux, lieu du les Monceaux, servant à l'exploi-
tation d'une carrière de pierres à plâtre, d'une 
maison d'habitation, ensemble les immeubles par 
destination, consistant dans tout le matériel servant 
à l'exp'oitation -de la carrière; et de diverses 
pièces de terre. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
2° D'une MAISON sise a Bagneux, rue d'Ar-

naud. • • 

Mise à prix : 8,000 fr. 
3° D'une MAISON avec TERRAIN y alte 

naiît, sis à Bagneux, lieu dit le Clos-Curé, rue 
des P àiriers. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
■1° D'une MAISON sise à Vaugirard, rue Du 

lot, 2, à l'angle de la rue de la Procession. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
5° D'une MAISON sise à Plaisance, commune 

de Vaugirard, rue Saint-Médafd, 32. 
Mise k prix : 4,000 fr. 

6° Et de diverses' PIÈCES DE TERRE, 

situées sur le territoire de la commune de Ba-
gneux, le tout subiiyisé en vingt lots et sur des 
mises à pri$ qui varient de 5u fr. à 1,600 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1* A M" PICARD, avoué poursuivant, rue de 
Graminoul, 25, à Paris ; 

2° A M* Castaignet, avoué, rue de Hanovre, 21, 
à Paris ; 

3° A M* Girardin, notaire à Bourg-la-Reine ; 
Et sur les lieux pour les visiter. .(5618) 

nal civil de la Seine, du mercredi 9 avril 1856, 
1° D'une MAISON et dépendances, sises à Pa-

ris, rue de l'Ouest, 58. 

Revenu : 2,200 fr. 
Mise à prix: 30,000 fr. 

2° D'un PAVILLON et dépendances, sis à 
Paris, même rue, 60. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser : 

1* A M' Louis PROTAT, avoué poursui-
vant ; 

2° A M. Filleul, syndic, demeurant à Paris, rue 
Sainte-Appoline, 9. .(5619) 

MAISON ET PAVILLON 
Etude de M' Louis PROTAT, avoué, rue Ri 

chelieu, 27. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu 

MAISON ET PIÈCE DE TERRE 
Elude de M

e
 CUÉRON, avoué à Paris, rue 

Sain te-Hyacinthe-Saint- Honoré, 4. 
Vente sur licitatiou, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le 12 avril 1856, deux heures de relevée, 
en deux lots, 

1° Une grande et belle MAISON sise à Paris, 
rue de Pouthieu, 27 (ancien 21). 

Mise à prix : 150,000 fr. 
2" Une grande PIÈCE DE TERRE sise à 

Sarcelles (Seine-et-Oise), avec chaumière et tou-
relle. 

Contenance : 3 hectares 38 ares 49 centiares en-
viron. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
Pour les renseignements, s'adresser : 

A M'
s
 CMÉRON et Billault, avoués à Paris ; 

A M e Hatiti, notaire eu ladite ville; 

Et à Me Guy, notaire a Sarcelles. (5617) 

de Justice, à Paris, le samedi 26 avril 1836, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON, cour et dépendances, à Paris, 
rue Saint-Anastase, 12. 

Produit net, susceptible d'augmentation, 3,126 f. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements :, 

A M' PETIT DEXUlEIl, avoué poursui-
vant, rue du llazard Richelieu, 1 ; 

A M' Fouret, avoué colicitant, rue Ste-Anne, 51; 
Et pour visiter ia maison, à M. Frené, l'un des 

vendeurs, qui l'habite. (5606J 

CIM3RES lï ÉTUDES DE NOTAIRES, 

mm 
RUE MOREAU, A PARIS 

Etude de SSL' SAINT-AH AND, avoué, passage 
des Petits-Pères, 2'. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de U Seine, le samedi 
12 avril 1856, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Pans, rue Moreati, 16, 
près la rue de Lyon. Cette maison, élevée sur ca 
ves d'uu rez de-chaussée, de trois étages et d'un 
quatrième sous les combles, de trois corps-tle-lo 
gis de deux et trois étages carrés, cour au milieu. 

Contenance totale en superficie : 459 mètres 32 
centimètres environ. 

Revenu brut, susceptible d'augmen-
tation : 6,780 fr. 

Frais d'impôts, vidange et concierge, 800 

Produit net, 5,980 fr 
Mise a prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1* A M' SAINT-AMA ti D, avoué poursui 
vant, passage des Peins-Pères, 2; 

2* A M' Dyvraude, avoué, rue Taitbout, 8 ; 
3° A M. Ferct, sur les li«ux; 

4° A M* Debiore, notaire, rue Grenier- Saint 
Lazare, 5. (S604) 

MAISON A PARIS RUE ST- ANASTASE, 

Etude de M' PETIT DKXMIBR, avoué à Pa 
ris, rue du Hazard-Richelieu, 1. 

Vente sur licitation entre majeurs, au Palais-

FORÊT ET RUNES DE GllRBÀDEN 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par te ministère de M' MOC'dCARD, le 20 
mai 1856, à midi, 

De la belle. FOBÉT, des scieries et des RUI-

NES du Château de Guirbaden, ancienne pro 
priété des princes de Rotian, situées à proximité 
du chemin de fer deStrasbourg, commune de Moli-
kirch, arrondissement de Schelestadt (Bas Rhin). 

Contenance de la forêt, 712 hectares 28 ares. 
Revenu, 29,000 fr. environ. 

Mise à prix: 400,000 fr. 
On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser à Strasbourg, à M" Ritling, nolaire ; 
A Nancy, à M e Vergue, notaire; et à Paris, à M* 

M0CQUARD, nolaire, rue de la Paix, 5. 

.(53-48/ 

Ventes mobilières. 

ÉTUDE D'AVOUÉ A MRS 
A céder par suite de décès, une ÉTUDE D'A-

VOUÉ près le Tribunal civil de Tours. 

S'adresser pour les renseignements, à Tours, 
1" A M' Demezil, président de la 'chambre des 

avoués ; i 

2" A M' Noirmont, secrétaire de la chambre; 
Et 3° à M" Chambert, avoué honoraire. (5625J 

ERRATUM. 

SOCIÉTÉ DU ZINC INALTÉRARLE 
Dans le numéro du 27 mars, la date de la con-

vocation a été omise ; elle est- fixée au 19 avril, 
à sept heures du soir. (13443) 

Par et fà ^TII _IH à IV rue Biiffuull, 9. 
chez li 101 IL »LU[|, En vente , His 

toire de l'Académie impèriale-de Mangue de 1643 
à 1836. 2 vol. in-8°, 13 fr., et, si l'on veut, Re-
cueil historique de musique, de 1100 à 1836; 450 
grandes pages avec uccomp. de piano, 35 fr. net 

.(15391)* 

PROPRIÉTÉ A BERCY 
Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M' SEBBRT, le 
mardi 22 avril 1836, à midi, 

D'une grande PHOPlilETE dite le Pâté de 
Bercy, sii-e à Bercy (Se. ne), sur le Port et rue 
Grange-aux Merciers, i. 

Contenance : 10,500 mètres, 

Cette propriété est louée 15,000 fr. par an. La 
résiliation du bail pourra avoir lieu six mois après 
l'adjudication sans indemnité. 

Mise à prix : 230,000 fr. 
Il y aura adjudication môme sur une seule eu-

chère. 

S'adresser à M" SEBBRT, notaire k Paris, 
rue de l'Ancienne-Comédie, 4. (3517) 

MAISON RUE DE PROVENCE 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 22 avril 1836, à midi, 

D'une grande et belle MAISON, située à Pa 
ris, rue de Provence, 7. 

Revenu susceptible d'augmentation immédiate, 
25,000 fr. 

Mise à prix : 340,000 fr. 
Facilités pour le paiement et adjudication mô-

me sur une seule enchère. 

S'adressera M' LGFGBVBfi, notaire à Pa-
ris, rue Neuve-des-Mathunns, 1 . .(5620)* 

perfectionnées, sans crochets 

Dents inaltérables DENTS A 5 F. «i P . 

garanties 10 ans. D'ORIGNÏ , médecin-dentiste, pas 
sage Véro-Dodat, 33. (Ci-dev. pl. du Palais- Royal) 

(15428/ 

STÉRILITÉ DE LA M 
constitutionnelle ou accidentelle ^ 

détruite par le traitement de M°" Lâcha- elî ̂  
tresse sage-femme, professeur d'aceoiichl?'' 
Consultations Ions les jours, de 3 à 5 heu 
duMonthabor, 27, près les Tuileries. 

titres. 

(15441/" 

MALADIES DES IEl 
Traitement par M"" LACHAPELLE" „,

AI! 

sage-femme, professeur d'accouchement (cj, 
par ses succès dans le traitement des maladies n 
rines); guérison prompte et radicale (sans re» 

ni régime) des inflammations cancéreuses ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, am, 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité d<i 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses! ma. 
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nomts 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M" L ACHAI'ELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'émteei 
d'observations pratiques dans le traitementspéci»! 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 a 3 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près lesTuileria. 

(ttW 

US. 
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tri 

fi, 

tpjj 

que 

lui 
tue, 
re' 

La Copahlni Mêge 
approuvée par i'Académia de Hédediïï*< 

est si aciirr (ju'onc seule Eolie, en moyennt^ 
guérit les maladies.... et perte» blanche» «an» nau*»'', 

ni coliques Dépôt )tén.,ph. des Panoramas. r.Moutniarlre.iSi, 
Exiler toujours le Cachet et la signature G. Joum. 

1832 - MEDAILLES - 183* 

D 'OR ET -D 'ARGENT. 
1859 1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à INoisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication da Chocolat de Saaté. 

Le Chocolat-Menisr ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent 

"e sa vente, qui s^lève annuellement à près c d'un consommateurs par le chiffre de 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

te Chatoolat-Memer se trouve dans toutes les filles de France et de l'Étrangeiy 
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publication légale des A«<«w de société cet obligatoire dan» la «AKElTE DHS TRIBUNAUX, LI DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AVFlCHne. 

Ventée mobilière». 

TÎNTES PAR AUTORITÉ DB JCBTICE. 

Ko l'hôtel des Comralsnirei-Pri-
aeur», rue ttossini.S. 

Le S avril. 
Consielanten buffet, table, fon-

taine, m moire, etc. <.««>) 

Cuisinant en chaises, faute"'
19

, 

bureau en acajou, elc. l «»0J 

Le » avril. 
Consistant en table, ^m°m\ 

fauteuils, chaises, elc. K""
1

) 

Consistant eu lampes, banquel-

tos, candélabres, elc. (s>6d) 

Consistant en tablea , ohaises, 
lecrôtaire, glace, etc. (48610 

Consistant en fauteuils, chaises, 
glaces, pendule, eto. (4870) 

Consistant en comptoir, ban-
quette, pendule, etc. (mi) 

Connialant en bureau, chaises, 
•
oa3

iers, bibliothèque, eto. (487 ÏJ 

Consistant en bureau, chaises, 

tables, oandélahr. s, elc. (4878) 

- Le i avril. 

Consistant en table», co™,
1
""

1
!». 

aecrétaire, bureaux, etc. (4874) 

Consistant en tableê, f"ul«uiU. 
chaises, peudule, etc. 

Consistant en armolro à glace. 

bureau, piano, etc. (4876) 

Consistant en buffets, commode, 
tables, chaises, elc. (4877) 

Consistant en tables rondes en 

chêne sculplé, pendule, elc. (4878) 

f RÏBUNAL DE GOUEftC) 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu-

îiication de la comptabilité de» tail-

lites qui 1«t concernent, le» samedis 

le dlA* quatre beura». 

Faillite e. 

D*«,AI»A.«0II» D» VAlUltr». 

Juaemtnti du l- AVRIL 1116, ?«l 
IHclur«iii ta failliU ouvrit el en 
fixent provisoirement t'ouvertun au-
dit iour: 

' t — • a.in unir, | (|rj V,liuua 

liai» », »>ndic provisulro (N° I31M 

du «r-); 

Du sieur LOUSSERT (Jacques) , 
md de charbons et porteur d'eau, 
eue Montpensier, 29; nomme M. 

Louvet juge-commissaire , et M. 
Filleul, rue Sle-Appoline, 9, syndic 
provisoire (N° 13104 du gr.); 

Du sieur LE HOY (Barthélémy;, 
bijoutier, rue du Cliàteau-d 'Eau, 72; 
nuuime M. Caille-botte juge-com-
missaire, et M Qualremere, quai 

des Grands-Augustins, 55, syndic 
provisoire (N* 13105 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CBK ANC.tKH». 

Sont invite t à se rendre au Tribunal 

de eommeree dt Parie, salle des as-
imbUes tes falSHm ,MU . ! ti créan-
cier s : 

NOMINATION» DX 4TNDICB 

Du sieur C.01FF1KH (Jacques-Ni-

colas), facteur de pianos à Carriere-
Charentoii, rue des Bordeaux, 23, 
lo 7 avril, a 9 heures (N» 13103 du 
grO-
Poiirasitafer d l'attembUt dans la-

quelle M ■ le juqe-commiiealrt doit lei 
onsulter, tant sur la composition de 

l'etatdes créanciers présumes questti 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA - Le» tiers-porteurs d 'elTetr 
ou d'ondoMemenls de ce» rallUlct 

n'élaul pas connus, sont priés d( re 

mettre au greffe leurs adrose» 
atln d'être convoqué» pour le» as 
■emblée» subiéquente». 

ArriBMATion.il. 

Du sieur IIAMON (Emile-Joseph), 

entrepr. de monuments funèbres, 
rue de la Hoquette, i »2, le 8 avril, à 
9 heures (N« I3024 dugr0; 

Du sieur MELLIEF (François-Al-
fred), en son vivant épicier, rue de 

la Montagne-Sainle-tieneviève, 52, 
puis md de vins à Bont -l'Evêque, 
le 8 avril, à 9 heures (N» 7979 du 
du gr.). 

Pour tire procède, sous la présr 

année de tt . le juqe-conmissaire, tmx 
I vérification et aiUrmsticn de leurs 
| créance) : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et attlrmation de leur» 
créances remettent préalablemeni 
leurs titres a MM. les Byndics. 

CONCUBDAVS. 

Du sieur LF.PHÈTBE NOËL (Re-
my-llésiré), uni tailleur, rue de 
Cholseul, i, le 8 avril, à u heure» 
(N* 12862 du gr.); 

Du steut l'Al'IN (Eugène), nul 
boulanger a Bercy, rue de Charen-
Icm, 51, le 8 avril, à 9 heures 'N-
12880 du gr.). 

t our enttndre It rapport des J«»~ 
iltcs sur l'eiai de la faillite et diltbt 
rer sur ta formation du concordai, 

ou, s'il y i lieu, s'entendre dectaier 

su état d'infini, et, dam ce derniti 

eut , être immédiatement consulta, 
tant sur lté faite de la qetlion que 

iur futtli.edu maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» 
créanciers reconnu». 

Le» créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

H AUDITION DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sait! l'union de la faillite du sieur 

CH1BON ( Victor-Amédée ), ancien 
boulanger , décédé , md de vins-

Irsiteur a Bercy, rue de Bercy, 15, 
sont invités à se rendre le 8 avril 
à 9 h., au palais du Tribunal de 

commerce, salle de» assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 

887 du Code decommerce, entendre 
le compte délinitif qui sera rendu 

par lessyndics, le débattre, leclore 
el l'arrêter; leurdonner décharge 
de leurs fonctions et donner leui 
avis Bur l'evcusabllité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport dei 
syndic» (N« in59 du gr.) . 

Messieurs le» créancier» compo-
sai]! l'union (le la faillite du «leur 
FLEitS ( A mêdée), md de laine» filées, 
rue Beaurepaire , il, sont invités 

à se rendre le » avril à i heur, 
très précise, au Tribunal de coin 
meree, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément il l'ar-
ticle 537 Uu Code de i en 

tendre le comple déllnttirqni sera 
rendu par les syndic», le dèbatlre, 

le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leur» fondions et don 

ner leur avis sur l'excusabiiité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° mu du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la so-

ciété BKBINDOAUUE et C«, société 
pour l'ixploitalion de motte» à 
brûler, rue Censier, n. 23, sont in-
vités à se rendre le 8 avril courant, 

a 9 heures très précises, au pa-
lais du Tribunalde commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 

conformément à l'article 587 du 
Code de Commeroe, entendre le 

compte déUnitil'qui sera rendu par 
le» syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusabiiité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport de» 
syndics (N« 9791 dugr.). 

-Jugemenl du Tribunalde com-

merce de la Seine du 31 mars 1856, 
lequel, alteuuu q 'il y a lunds »uf-
llnauls pour suivre les opérations 
do la ladlile du sieur HOUGET 

(Alexandre), nég , utubuurg Sainl-
llonuré. 189, ci-devaui, et actuelle-
uenl même rue, 56, rapporlo le 

jugement du même Tribunal, en 
dalo du 25 avril 1855, lequel clôtu-
rait faute d'actif suffisant les opé-

ration» de ladite faillite (N* iot«l 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifié» et af-
firmés du Bieur LAURENT BOIS-
SON, nég., rue Bayard, 24, peuvent 
se présenter chez M. Uuet, syndic, 
rue Cadet, 6, pour toucher un divi-
dende de 4 fr. 20 c. pour 100, uni-
que répartition (N» 6612 du gr.); 

MM. les créanciers vérifié» et afllr-
mé» du sieur l.UYS, ancien entr. de 
bains à La Chapelle, demeurant a 
Paris, rue Rochechouarl, 71, peu-
vent «e présenter cheiM. Huet.syn-
dic, rue Cadet, «, pour toucher un 
dividende, de 32 fr. 13 c. pour 100, 

unique répartition ( N° ioo »8 du 

gr.)-
MM les créanciers vérifiés et alllr-

mé» du sieur V ALLËT (Jean-Marie), 

entr de monuments funèbres, nn 
Montparnasse, 10, peuvent se pi.é-
senter chei M. Uuet, syndic, rue 

Cadet, 6 pour toucher un dividen-
de de 1 fr 58 c. pour 100 unique 

répartition (N« 7633 dugr.). 

MM. le» créanciers vérinjS, et ar-
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Enreatistré à Paris, le Avril 1856, F.j 
Uevu deuxjfraucs quarante ceutime», 

IMl'lUMUSlilE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHU1UNS, 18. 

Certifié riuaerUoQ «oui 1« 

Pour
 légalisation de 1. 

L« maire du 1 '" , 


